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CIVILE. — Cour royale d'Orléans : Contre-lettre 
- cautionnement; d'office; bailleur de fonds-, 

JUSTICE CI 

eu matière 

fflig ^ftiiiiKELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

BuÏMin: Militaire; faux en écriture authentique; re-

connaissance de la poste. — Militaire; effets de petit 

équipement-, dissipation, peine, Conseil de révision; 

Juvoi devant un Conseil de guerre. — Faux en éen-

lure
 de commerce; lettre missive. — Liberté provi-

soire- lixation de cautionnement; partie civile. — Cour 

royale de Paris (app. corr.) : Cocher et chevaux de 

louage; dommage; responsabilité. — Cour d'assises de. 

la Drôme : Vols de soie. — Tribunal cortectionnel de 

Pans (7° ch.) : Usure; recel; brocautage clandestin. 

GURONIQUB. 

.IliSTlŒ CIVILE 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Daguenet, premier président. 

Audience dw 11 juin. 

CONTRE-LETTRE EN MATIERE D OFFICE. 

FONDS. — CAUTIONNEMENT. 

— BAILLEUR DE 

NULLITÉ. 

Le bailleur de fonds dont l'argent a servi à Vacquittement 

i d'un supplément de prix d'office dissimulé par une ronlre-

lellre ne peut, à.défaut de paiement par le débiteur princi-

pal, conserver du recours contre les cautions. 

Hn'est que le cessionnaire d'une créance à régard de laquelle 

il al soumis, aux mêmes exceptions qu'on pourrait opposer 

au cédant ; d'où il suit que l'obligation principale étant nulle 

d'ordre public, te cautionnement qui en est l'accessoire est 

nul au même litre. 

Voici une espèce curieuse, d'une nouveauté singulière, 

et dans laquelle deux juridictions successivement saisies 

nous paraissent avoir étendu jusqu'à leurs plus extrêmes 

limites la sévéïité déjà si rigoureuse des principes de la 

jmisprudence en matière de contre-lettres d'offices. 

Au cours de l'année 1838, un sieur Bourdin, huissier à Bel-

leg.rde, devait : 1° aux demoiselles Maulmond, une somme de 

13,300 IV., avec affectation hypothécaire; 2° une somme de 

5,000 IV. an sieur Bossard, alors exigible. 

Bourdin, pressé de toutes parts, noiamment par Bossard, 

téda à celui-ci son office d'huissier moyennant 14,000 fr. Ce 

traité n'eut jamais aucune publicité, par la raison que cette 

vente n'était qu'un moyen de désintéresser Bossard, lequel s'é-

tait engagé à résilier aussitôt que Bourdin lui présenterait, un 

successeur, dont lui Bossard recevrait directement les 5,000 fr. 
qui lui étaient dus. 

Bourdin trouva bientôt le sieur Gandrille, alors clerc d'a-

voué à Pithiviers, avec lequel il tomba d'accord sur le traité 

de son étude moyennant 20,000 fr. Mais Gandrille n'avait pas 

» sa disposition les 5,000 qui devaient ôtre payés à Bossard, 

premier cessionnaire de l'office, et pour qu'il consentît à la ré-
siliation de son traité. 

Wci la combinaison qui fut trouvée alors : Bourdin, Bos-

sard et Gandrille se rendirent chez M
e
 Maulmond, avoué à 

«ontargis, et lui exposèrent les embarras de leur situation res-

pective. Pour en sortir, on lui demanda de fournir à Bossard 

5,000 fr. qui devaient amener la résiliation, et en retour 

•audrille, futur successeur, proposa son obligation pf~son-

jj
e
' e sous le cautionnement solidaire de M. Violeine, avoué à 

JjUhiviers. D'un autre côté, Bourdin , débiteur envers M
11
" 

■Mlmond, sœurs de M' Maulmond, désirait affranchir ses 

■Bmeubles de l'inscription hypothécaire à leur profit; il de-

mandait donc, de son côté, que l'hypothèque des demoiselles 
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exigible depuis longtemps à cette époque, les arrête, parce 

que Crindrillc propose le cautionnement des sieurs et dame 

Amfrie, c,.'S beau-père et belle-mère. Ce cautionnement fut en 

effet donné pour la somme de 5,000 francs, pour avances 

fuites par M. Maulmond audit sieur Gandrille, et la somme 

fut stipulée payable solidairement le l' r août 1845, avec in-

térêts au taux légal. C'est en cette circonstance que le traité 

fait entre Bourdin et. Gandrille fut remis aux mains de M. 

Msulmond. Ce fait consigné au jugement devait être indiqué. 

Ou se rappellera également que les sieur et dame Amfrie, 

nouvelles cautions de Gandrille, payèrent à M. Mauln.ond trois 

années des intérêts de la somme de 5,000 francs. 

Gandrille rétrocède, dans cet intervalle sa charge d'huissier 

au sieur Dupré, moyennant 14,000 f., sur lesquels celui-ci doit 

payer 5,000f. à M. Maulmond. Delà un premier procès entre les 

D
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 Maulmond et les sieurs Dupré, Gandrille, sieur et dame 

Amfrie, devant le Tribunal de Montargis. Il fallait en effet que 

le Tribunal déclarât nulle et non écrite, en vertu de la déléga-

tion primitive faite aax demoiselles Maulmond, lors de la 

vente de Bourdin à Gandrille, la clause par laquelle ce der-

nier avait imposé à son cessionnaire Dupré l'obligation d'ac-

quitter les 5,000 francs dus à M. Maulmond et camionnés par 

les sieur et dame Amfrie. Cette prétention , sur laquelle M. 

Maulmond déclara s'en rapporter à justice, fut consacrée au 

profit des demoiselles Maulmond, par jugement du Tribunal de 

Montargis, du 20 mars 1845. 

C'est eu cet état de choses que M. Maulmond forma, par ex-

ploit du 23 septembre dernier, contre les sieur et dameAmfrie-

Chartier, une demande devant le Tribunal civil d'Orléans, à fin 

de paiement de la somme de 5,000 francs et des intérêts de-

puis le 1" août 1844. 

Les sieur et dame Amfrie, qni avaient acquitté trois années 

d'intérêts de cette somme comme cautions de leur gendre, se 

refusèrent au paiement demandé du capital, sous le prétexte 

que les 5,000 francs réclamés par le sieur Maulmond n'étaient 

autres qu'un supplément de prix stipulé par le traité secret 

fait entre le sieur Bourdin et le sieur Gandrille, et en sus des 

15,000 francs portés seulement au traité officiel; que cette 

somme cautionnée par eux était évidemment la même que celle 

provenant de la dette contractée par le sieur Gandrille, et par 

conséquent, illicite et nulle d'ordre public; que dès lors, soit 

comme obligés solidaires, soit comme cautions, ils pouvaient, 

aux termes des articles 1208 et 2036 du Code civil, opposer 

toutes les exceptions qui résultaient de la nature de l'obliga-

iioii et qui étaient inhérentes à la dette. Ils concluaient donc 

au congé de la demande du sieur Maulmond, et en outre re-

conventiormellement à la restitution de 750 francs d'intérêts 
comme indûment payés par eux. 

Postérieurement ils signifièrent une articulation qui tendait 

à prouver que M. Maulmond n'avait pas ignoré que la somme 

par lui fournie devait servir à l'acquittement d'un prix secret, 

articulation assez inutile, puisque M. Maulmond, comme nous 

l'avons dit, reconnaissait lui-même qu'il avait été inslrnit des 

conditions du traité. Seulement il faisait observer qu'on était 

alors en 1838, et que c'est en 1839 seulement qu'est interve-

nue la première décêsion, qui a annulé les contre-lettres en ma-

tière d'office. (Jugement*&u'*Tribunal de la Seine du 20 mars 

1839; aff. Raymond, Sirey, 39,-2, 332, confirmé par arrêt de 

Paris du 11 novembre 1839;Sirey, 39, 2, 485). De ce fait, M. 

Maulmond concluait en outre que les *sieùr et dame Amfrie 

prétendaient à tort que l'obligation au pSïéfi»eiit de 5,000 fr. 

consentie par le sieur Gandrille n'avait eu d'autre objet que 

de lui transporter les cinq mille francs de supplément de prix 

porté au traité secret, puisque libre de toutes les inquiétudes 

que la jurisprudence a inspirées depuis, il n'avait alors aucun 

ntérêt à déguiser le transport, si telle eût été la nature réelle 

le l'obligation contractée à son profit. En un mot M. Maul-

mond le représentait comme étant vis-à-vis du sieur Gandrill e 

tin simple bailleur de fonds, qui ne peut être par conséquent 

responsable de l'emploi illicite qui serait ultérieurement fait 

de son argent par celui à qui il avait prêté, 

C est dans ces circonstances qu'est intervenu, à la date du 2 

février 1846, le jugement du Tribunal d'Orléans dont nous re-

produisons les considérans adoptés par la Cour : 

Le Tribunal, 

Considérant que des faits de la procédure il résulte que 

suivant conventions verbales le sieur Bourdin, huissier, a cédé 

en 1838 son titre à la résidence de Bellegarde au sieur Gan-

drille moyennant 20,000 francs, sous la caution du sieur Vio-

leine, avoué près le Tribunal de Pithiviers qui s'est obligé so-

lidairement avec ce dernier au paiement intégral dudit traité; 

Que, cependant, lesieur Bourdin, qui avait précédemment 

traité de son office au prix de 14,000 francs avec un sieur Bos-

sard, ne pouvait ignorer l'exagération du prix de la .nouvelle 

cession, laquelle resta secrète entre les parties ; 

Que le sieur Bourdin transporta, quelques jours après, le 

traité avec le sieur Gandrille, le prix du traité ostensible, soit 

la somme de 15,000 francs aux sœurs du sieur Maulmond, 

lequel transport fut signifié au sieur Gandrille ; 

» Qu'au même instant de ce transport, le sieur Gandrille se 

reconnut, au profit du sieur Maulmond, débiteur de 5,000 fr., 

qui plus tard furent cautionnés par le sieur Amrie, son beau-

père, le tout, ainsi qu'il résulte des faits plaides et consignés 

dans les actes de Palais que les parties se sont respecii.ement 

signifié, en date des 29 et 30 janvier 1846, enregistrés; 

» Que pour apprécier la valeur de ce cautionnement, il im-

porte de rechercher la cause de la créance reconnue par le 

sieur Gandrille au sieur Maulmond; qu'il est évident que l'o-

bligation au paiement de 5,000 francs consentie par le sieur 

Gandrille au profit de Maulmond, n'a eu d'autre objet que de 

transférer à ce dernier les 5,000 francs du supplément de prix 

portés au traité seeret ; qu'ainsi la somme est la même, qu'elle 

est payable à la même échéance, et que le départ des intérêts 

court de la même époque, quoique le prêt soit censé fait à une 

date antérieure, ce qui aurait laissé le capital prêté improduc-

tif d'intérêts pendant plusieurs jours; qu'en outre, le sieur 

Maulmond reconnaît que remise lui a été laite du traité secret, 

alors que cette pièce eut dû rester entre les mains du sieur 

Gandrille, puisque ce dernier, dans l'hypothèse d'un véritable 

prêt, se serait trouvé d'autant libéré envers le sieur Bourdin ; 

que si la cause de la reconnaissance souscrite au sieur Maul-

mond est fausse, si cette convention est illicite comme con-

traire à l'ordre public, le cautionnement qui en est l'accessoire 

est nul comme l'obligation principale elle-même; 

» En ce qui touche la demande reconventionnelle des époux 

Amfri*, tendant à ce que le sieur Maulmond leur restitue la 

somme de 750 francs pour trois années d'intérêts de ladite 

somme de 5,000 francs ; 

Considérant que ces intérêts n'étaient pas plus dus que la 

somme elle-même; 

« Par ces motifs, donne acte à la partie de M
e
 Ronceray de 

ce que le sieur Maulmond a reconnu à la barre que le jour où 

le sieur Gandrille se reconnaissait débiteur de 5,000 francs, re-

mise lui était faite par le sieur Bourdin du traité secret ; 

» Déclare le sieur Maulmond mal fondé dans sa demande, 

en donne congé au sieur et daine Amfrie; 

» Condamne le sieur Maulmond à restituer aux sieur et da-

me Amrie, la somme de 750 francs, qu'ils lui ont indûment 

piyée pour trois années d'intérêts de la prétendue créance de 

5,000 francs, ayant pour cause un supplément de prix non 

porté au traité ostensible de la cession par le sieur Bourdin au 

sieur Gandrille de sa charge d'huissier à Bdlegarde, et aux 

intérêts de la somme de 750 francs, à partir de ce jour ; 

« Condamne le sieur Maulmond aux dépens, etc. » 

M. Maulmond a interjeté appel de ce jugement. 

Maison Crmr, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sénéca, et après un délibéré de deux heures, a rap-

porté un arrêt, par lequel adoptant purement et simplement 

les motifs des premiers juges, elle a ordonné que la sentence 

dont est appel sortirait son plein et entier effet. 

(Plaidans : Me Genteur, pour les sieur et dame Amfrie, et 
M" Johanet, pour M. Maulmond.) 

JUSTICE ( UUUNKLLi; 

réquisitoire 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 juin. 

MILITAIRE. — FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. RECONNAIS-

SANCE DE LA POSTE. 

L'article 19 de la loi du 12 mai 1793 ne punit que les faux 

commis dans les congés militaires. Il est inapplicable aux faux 

en écriture authentique, et, par exemple, aux faux commis 

sur des reconnaissances de la Poste ; ces faux doivent être pu-

nis des peines portées par l'article 147 du Code pénal. 

Cette solution, conforme à un arrêt de la Cour du 12 juillet 

1844 (affaire Ligier-Lambert, Journal du Palais, t. H, 1844, 

p. 568), a été consacrée, sur un pourvoi formé dans l'intérêt 

de la loi, dans u ne affaire dont le rapport a été présenté par M. 
le conseiller Isambert. 

M. le conseiller Isambert a donné lecture du 
suivant : 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose qu'il 

est chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

conformément à l'article 441 du Code d'instruction criminelle, 

de requérir l'annulation, dans l'intérêt de la loi, d'un jugement 

rendu le 26 mars dernier par le i" Conseil de guerre séant à 

Alger, qui condamne le nommé Claudius-Maximilien Poncet, 

fourrier au 1" régiment de spahis, à cinq ans de fers et à la 

dégradation militaire, pour faux en matière de reconnaissan-

ces de la poste, et de la décision en date du 31 du même mois, 

par laquelle le Conseil de révision a confirmé le jugement du 
Conseil de guerre. 

Ces deux décisions, en appliquant au sieur Poncet les peines 

édictées par l'art. 19, section A de la loi du 12 mai 1793, ont 

fait une fausse application de ladite loi, et violé celle du 
3 pluviôse an 11, ainsi que l'art. 147 du Code pénal. 

L'art. 19 de la loi du 12 mai 1793 est ainsi conçu : 

« Tout militaire qui sera convaincu de s'être servi du congé 

d'un autre, ou d'y avoir fait substituer un autre nom que le 

sien, ou enfin de tout autre faux, sera puni de cinq ans de 
fers. » 

Ces mots « ou enfin de tout autre faux, » qui peuvent pré-

senter, il est vrai, quelque ambiguité, se réfèrent évidemment 

au commencement de l'article, et n'ont eu d'autre but que 

d'exprimer d'une manière générale tous les faux dont un 

congé peut être l'objet. Le faux en écriture publique est un 

faux qui a d'autres caractères, qui porte une atteinte plus 

grave à la société, et qui mérite par conséquent une répression 

plus sévère. Le législateur de 1793 ne l'a ni prévu ni défini, 

et rien ne peut fane croire qu'il ait voulu le comprendre sous 

une dénomination qui ne peut s'appliquer à toutes les espè-

ces de faux, si nombreuses et si variées. 

La loi de 1793, en effet, est un code purement militaire, qui 

ne traite que des délits militaires. La première section est inti-

tulée de la Désertion, la seconde de la Trahison, la troisième 

du Vol, en tant seulement qu'il s'applique soit à des fournitu-

res, soit à des objets d'équipement, du vol militaire en un mot, 

et la quatrième de l'Insubordination. C'est sous cette dernière 

rubrique qu'est placé l'art. 19 précité, au milieu de disposi-

tions qui n'ont rapport qu'à des infractions à la discipline, 

qu'à des changemens illégaux dans les cadres, qu'à des préva-

rications de la part des commissaires des guerres, etc. Il est 

donc impossible d'expliquer la place qu'occupe cet art. 19, si 

l'on prétend appliquer ses dispositions à tous les faux en écri-

ture publique, sans distinguer s'ils ont été ou non commis sur 

un congé, et si, en conséquence, ils se rattachent ou non à l'ob-

servation de la discipline. Nous avons vu, d'ailleurs, qu'une 

pareille interprétation est contraire au texte même de cet 
art. 19. 

Il fallait donc, dans l'espèce, conformément au principe de 

la loi du 3 pluviôse an II, qui veut que, dans le silence du Code 

militaire, les Conseils de guerre aient recours au droit com-

mun, faire au sieur Poncet l'application de l'article 147 du 

Code pénal. 

C'est ainsi, du reste, qu'a jugé la Cour de cassation dans une 

affaire identique, et sur un pourvoi de l'ordre de M. le garde-

des-sceaux, par son arrêt du 12 juillet 1844, qui a formelle-

ment décidé que l'article 19 de la loi du 12 mai 1793 n'a spé-

cialement prévu que les faux commis dans les congés militai-

res, et non les autres faux punis par le Code pénal ordinaire. 

En conséquence, 

Vu la lettre de M. le garde-des-sceaux du 12 mai 1846; 

Vu l'article 441 du Code d'instruction criminelle; ensemble 

l'article 19, section IV de la loi du 12 mai 1793, l'article 18, 

titre XIII de la loi du 3 pluviôse uu II; l'article 147 du Code 

pénal et les pièces du procès ; 

Nous requérons pour le Roi qu'il plaise à la Cour "casser et 

annuler, dans l'intérêt de la loi, le jugement du 1" Conseil de 

guerre permanent de la division d'Alger du 26 mars dernier, 

et la décision du Conseil de révision du 31 dn même mois; or-

donner qu'à la diligence du procureur général l'arrêta inter-

venir sera imprimé et transcrit sur les registres desdits Con-

seils. 

Fait au parquet, le 28 mai 1846. 

Signé DUPIN. 

M. le procureur-général Dupin, qui, assisté de M. l'avocat-

général Quénault, occupait le parquet, a déclaré, vu la juris-

prudence de la Cour, qu'il persistait dans les conclusion» du 

réquisitoire. 

La Cour, statuant conformément au réquisitoire, a cassé 

le jugement du Conseil de révision d'Alger. Voici le texte de 

l'arrêt : 

« Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport, et M. le pro-

cureur-général Dupin en ses conclusions ; 

» Vu le réquisitoire ci-dessus, ensemble la lettre du garde-

des-sceaux de France, ministre secrétaire d'Etat au départe-

ment de la justice, et l'art. 441 du Code d'instruction crimi-

nelle; 
» Vu, d'une autre part, le pourvoi forme par le nommé Pon-

cet, les 31 mars et 2 avril 1846 ; 

» Attendu qu'aux lermes de l'art. 77 de la loi du 27 ventôse 

an Vlll (18 murs 1800), le recours en cassation n'est ouvert 

contre les décisions des Tribunaux militaires qu'en faveur des 

citovens non militaires ou non assimilés aux militaires par les 

lois ; , , 
» Attendu qu'il est constate qu au moment ou il a commis 

les faits pour lesquels il a été poursuivi, Claudius-Maximilien 

Poncet était eu activité de service, et présent au drapeau ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare Poucet non recevable en 

« Dans les cas non prévus par les lois pénales militaires, les 

» "Tribunaux Criminels et de police correctionnelle militaire, 

» appliqueront les peines énoncées dans les lois pénales ordi-

» naires, lorsque le dé'it s'y trouvera classé. » 

» Attendu que la loi du 12 mai 1793, qui punit de cinq ans 

de fers, et de la dégradation militaire, les faux commis dans 

les cengés militaires, n'a point spécialement prévu les autres 

faux punis par le Code pénal ordinaire; 

« Attendu que le faux commis sur des reconnaissances de 

l'administration de la Poste est un faux en écriture authenti-

que et publique, prévu et réprimé par l'article 147 du Code pé-

nal de 1810, révisé en 1832; 

» Qu'en effet, l'administration des Postes est une adminis-

tration publique, et que les reconnaissances de dépôts d'ar-

gent délivrées par les directeurs préposés ad hoc engagent le 

Trésor public ; 

» D'où il suit, que dans l'espèce, le Conseil de guerre per-

manent de la division militaire d'Alger, en faisaut application 

au maréchal-des-logis-fourrier Poncet, les peines des articles 

19 et 21 de la loi du 12 mai 1793, a commis un excès de pou-

voir et violé la loi précitée du 3 pluviôse an II, et l'article 147 

du Code pénal ordinaire ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle, mais dans l'intérêt 

de la loi seulement, le jugement rendu le 26 mars 1846, par le 

Conseil de guerre perrhanent de la division militaire d'Alger, 

et la décision rendue le 31 du même mois, par le Conseil de 

révision de la même division ; 

» Ordonne l'impression du présent arrêt et sa transcription 

sur les registres du Conseil de guerre et du Conseil de révision 

précités . « 

son pourvoi ; 
» Faisant droit au réquisitoire du procureur-général ; 

» Vu l'art. 1.S, titre 13, de h loi du 3 pluviôse, an \\ (22 

janvier 1784), ainsi conçu : 

MILITAIRE. — EFFETS DE PETIT EQUIPEMENT. DISSIPATION. —• 

PEINE. — CONSEIL DE RÉVISION. —RENVOI DEVANT UN CONSEIL DE 

GUERRE. 

La dissipation par un militaire de ses effets de petit équipe-

ment n'est punie ni par la loi du 15 juillet 1829, ni par l'ar-

ticle 408 du Code pénal ordinaire : elle doit être réprimée 

seulement par l'usage du pouvoir de discipline conféré au chef 
de corps militaire. 

Un Conseil de révision qui annule le jugement d'un Conseil 

de guerre, par le motif qnele fait reproché à l'accusé ne consti -

tue ni crime, ni délit, ni contravention, ne peut prononcer 

l'absolution de l'accusé et ordonner sa mise en liberté ; mais 

il doit renvoyer devant un autre conseil de guerre l'examen et 

le jugement du fond de l'affaire. 

Ces deux propositions résultent d'un arrêt rendu sur un 
pourvoi formé dans l'intérêt du la loi. 

M. Vincens Saint -Laurent, conseiller rapporteur a exposé 

l'affaire qui se trouve résumée dans le réquisitoire suivant, 

déposé sur le bureau de la Cour par M. le procureur-général 
Dupin : 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose qu'il 

est chargé par M. le garde-des-sceaux, conformément à l'ar-

ticle 441 du Code d'instruction criminelle, de requérir, dans 

l'intérêt de la loi, l'annulation d'une décision du Conseil de ré-

vision de la 3
e
 division militaire, en date du 15 mai 1845, 

rendue dans les circonstances suivantes : . 

Le nommé Clerc (Symphorien), cuirassier au 8e régiment, a 

été traduit devant le 2
e
 Conseil de guerre permanent de la 3* 

division militaire séant à Metz, pour dissipation d'un effet de 

petit équipement (il avait coupé en morceaux ses bottines), et 

condamné pour ce fait, le 26 avril dernier, à un mois d'em-

prisonnement par application des article -406, 408 et 463 du 
Code pénal. 

Le condamné s'est pourvu contre ce jugement, et, par dé-

cision du 15 mai dernier, le Conseil de révision, se fondant 

sur ce que les effets de petit équipement étaient la propriété 

particulière de chaque militaire, et que, par conséquent, la 

dissipation de ces effets ne constituait pas l'abus de confiance 

défini par l'article 408 du Code pénal, a prononcé l'absolution 

de l'inculpé et ordonné qn'il serait sur-le-champ mis en liberté 
et renvoyé à son corps. 

Par cette décision, le Conseil de révision a : 

1° Violé la loi qui prévoit la dissipation au préjudice du 

propriétaire d'effets confiés pour un usage déterminé (articles 
106 et 408 du Code pénal.) 

2° Excédé ses pouvoirs et violé l'article 18 de la loi du 18 

verdémiaire an VI qui, en cas d'annulation d'unjugement par 

le Conseil de révision, prescrit le renvoi devant un autre Con-
seil de guerre. 

§ I". Infraction à la loi qui prévoit la dissipation d'effets 

confiés pour un usage déterminé au préjudice du proprié-
taire. 

Le conseil de révision a commis une erreur en considérant 

les effets de petit équipement comme étant la propriété parti-

culière de chaque homme. Ces effets, comme ceux de grand 

équipement, ne sont confiés au soldat que pour le service -de 

l'Etat, quoiqu'ils soient payés sur sa masse individuelle; il ne 

peut les abîmer et doit toujours les représenter, quelque soit 

leur état de vétusté. La preuve qu'il n'en est pas propriétaire 

dans le sens absolu et légal du mot, c'est que l'article 6 de la 

loi du 15 juillet 1829 punit de deux mois à un an d'emprison-

nement tout militaire qui les vend ou les met en gage. 

La Cour de cassation a été appelée déjà plusieurs fois à sta-

tuer sur des questions dans lesquelles on prétendait, pour re-

pousser l'application des lois spéciales, que les effets de petit 

équipement étaient, à la différence des effets de grand équipe-

ment, la propriété du soldat. Mais elle a toujours rejeté cette 

distinction par le motif, « que c'est seulement à l'époque de sa 

libération définitive que le soldat peut être considéré com-

me ayant la propriété absolue des effets de son petit équipe-

ment; que jusqu'alors la conservation de ses effets est d'inté* 

rôt public et doit être assurée par les dispositions générales 

de la loi. » (Arrêt du 18 août 1834; bulletin criminel, an-

née 1834, p. 284). On peut voir encore en ce sens deux autres 

arrêts, l'un du 17 juillet 1834, l'autre du 17 avril 1837. (Bul-
letin criminel, années 1834 et 1837.) 

Le Conseil de révision ne pouvait donc, par ce motif évidem-

ment mal fondé, déclarer que le fait coupable qui était pour-
suivi devait rester impuni. 

Il pourrait se faire qu'il y eût doute sur la loi applicable à 

ce fait, mais c'est alors à la justice à rechercher la disposition 
légale dont il doit être fait l'application. 

Le doute, en effet, peut naître des dispositions de la loi du 
15 juillet 1829.

 u 

M. le ministre de la justice énonce dans sa lettre que, dans 

le silence de la loi spéciale, c'était le cas d'appliquer les'dispo-

silions de l'article 408 du Code pénal concernant l'abus de con-
fiance. 

Mais peut être la Cour voudra-t-elle examiner si, eu effet 

la loi spéciale, c'est à dire celle du 15 juillet 1829 est muette 
sur le fait dont il s'agit. 

Cette loi, par son art. 4, dispose que : « Tout militaire qui 

aura deiourne ou dissipé des effets d'habillement, d'armement 

ou d'équipement qui lui étaient confiés pour son service sera 
puni de six mois à deux ans de prison i 

Ce mot équipement, employé par le législateur de 1829, of-

fre le même sens que ce mot employé dans les lois antérieu-

res, et particulièrement dans l'article 3 de la loi du 28 mars 

1793, portant : «II est défendu à tout soldat de vendre ses 

armes ou sou équipement, et à toute personne de les acheter « 

• U dans l art. 1" de la loi du 8 floréal an 2 (24 avril 1794) 

ainsi conçu : « Tout militaire qui distraira, sous quelque 



prétexte que ce soit, des effets d'habillement, d'équipement, 
d'armement pu de campement fournis par la république. » 

Or, dans toutes les affaires t>ù il a été question de l'applica^-
tion de ces articles, la Cour de cassation a constamment jugé 
que I on ne pouvait distinguer, entre les effets de grand équi-
penirni et les effets du périt équipement, lorsque le législateur 
n'a pas fait lui-même cette distinction: « Attendu, porte un 
de M -.< arrêts, qu'il est èbfistant, en droit, que l'article 5 pré-
cité (de la loi du 28 Mars 1793), W fait aucune distinction 
entre les effets de grand ou de petit équipement, et que, pour 
son application, il suffit que feffjt vendu fasse partie de l'é-
quipement militaire; que, dans l'esprit de la loi, la peine a 
été déterminée par l'intérêt public qui s'attache à la conser-
vation des effets appartenant à l'Etat, etc. » (Arrêt du 18 avril 
1837. Bulletin crimine.1, année 1837, page 154.) Voir, jlans le 
même sens deux autres arrêts de la même Cour du 17 juillet 
1831, et 20 décembre 1834. (Bulletin criminel," année 1834, 
p,ge 284 et 5.08.) . 

Il semble dune que l'on devrait conclure de ces principes 
que ! dissipation d'elle s de petit équipement tombe sous Pap 

comme la pticalioii de l'article 4 de la loi du 15 juillet 1829, 
di-sipairoii d'eff-ls de grand équipement. 

Toutefois cet article 4 ne paraît pas devoir recevoir cette 
interprétation. 

Eu effet, l'article 6 de la loi du 15 juillet 1829 prévoit posi-' 
tiveinent la vente ou la mise en gage des effets de pelil équipe-

ment et prononce pour ces deux cas une peine de deux mois à 
xii un de prison. 

Mais alors comment concevoir que le législateur de 1829 eût 
puni !a dissipation des effets de petil équipement d'une peine 
plus forte que la veine des effets de grand équipement, comme 
un fait plus grave que la dissipation des mêmes effets, puis-
qu'il punit celte vente par l'art. 3 de ladite loi de deux à cinq 
ans delr.vjux publics," tandis qu'il ne punit la dissipation 
«Je ces effets, comme nous venons de le voir, que de six mois à 
deux ans de prison'? 

il faut donc dire, si on ne veut pas accuser le législateur de 
1820 d'inconséquence, que, sinon la même gradation de peine 
qu'il y a entre la vente des effets de grand équipement et leur 
dissipation, du moins une gradation analogue doit existé en-
tre U vente des effets de petit équipement et leur dissipation ; 
et, par voie de conséquence, que l'art. 4 de la loi dj 1829 
n'est applicible qu'aux effets de grand équipement. 

Nous avons cru devoir soumettre ces réflexions à la Cour; 

elle les pèsera dans sa sagesse ; mais si elle pense comme nous, 
malgré les termes généraux dudit article 4 de la loi de 1829, 

ie' cette disposition n'est pas applicable à la dissipation des 
eli'els i !e petit équipement, il ne s'ensuit pas que ce fait 
évidemment coupable doive rester sans répression. Il est de 
principe et de jurisprudence que, dans le silence de la loi spé-
ciale, le juge militaire doit appliquer aux faits qui lui sont dé-
noncés la disposition de la loi commune, c'est-a-dire du Code 
pénal. Or, dans l'espèce, le Conseil de révision devait appliquer 
fes dispositions dudit Code qui concernent l'abus de confiance, 
et dont la définition, article 408, caractérise précisément le 
fit du militaire qui démunie ou dissipe, au préjudice de 
l 'Etat, des effets qui ne lui ont été remis que pour un service 
déterminé et qu'il doit représenter. C'est aussi, comme le re-
marque M. le garde-des-sceaux, dans sa lettre jointe aux pié-
tés, ce que fuut constamment les Tribunaux militaires. 

2. Infraction à la loi du 18 vendémiaire an G, et excès de 
pouvoir. 

Quant à la deuxième violation, c'est-à-dire celle de l'art. 18 
do ta loi du 18 vendémiaire an G, elle paraît évidente. En effet,, 
|»art. 17 de cette loi interdit d'une manière absolue aux con-
seils de révision de connaître du fond de l'affaire, et cependant 
je conseil de révision a prononcé l'absolution de l'inculpé rela-
tivement au l'ait dont il avait été déclaré coupable. I! s'est par 
su te arrogé un droit, qu'il n'avait pas. 

Ensuite, l'article 18 posait en termes généraux et sans au-
cune distinction le renvoi de l'affaire devant d'autres juges: 
en cas d'annulation pour incompétence devant le Tribunal qui 
doit eu c in naître ; dans tout autre eus, devant le Conseil de 
guerre spécialementétabli dans chaque division, pour qu'il y 
„r,:t procédé à une nouvelle réfornution et instruction. Il ré-
sulte de ces textes que le Conseil de révision ne pouvait se dis-
penser de prononcer ce renvoi, sous le prétexte qu'il était d'a-

Vls
 «ui'aucune loi n'était applicable à l'inculpé. Il n'était en 

.'in-t'eumnétent que pour décider la question de droit, et de-

vait laisser à un Conseil de guerre désigné par lui le soin de 
s'atuer sur le fait particulier, et de prononcer, s'il y avait 

lien, l'absolution de l'inculpé 

donc con 

du 
les articles 

de la loi du 18 vendé-

On pourrait à la vérité sê prévaloir, pour justifier la déci-

sion; 5e l'article 429 du Code d'in-t'uct.on criminelle relatif 
aux pourvois en cassation, qui porte que, lorsque l'arrêt sera 
annulé parce que le fait qui aura donné lieu à une condam-
nation se trouvera n'être pas un délit qualifié par la loi..., 
fliiemi renvoi ne "sera prononcé. Mais cette disposition n'est 
applicable qu'à la Cour de cassation, et ne peut, contre le 
lêxte formel de la loi du 18 vendémiaire an VI, être étendue 
aux Conseils de révision. L'excès de pouvoir est 

slant. 
Dans ces circonstances : 
Vu la lettre de M. le garde-des-sceaux, en date du 25 juin 

1815; l'art. 4M du Code d'instruction criminelle; 
40G èt 408 du Code pénal; l'art. 18 
miaire an G et les pièces du dossier; 

Nous requérons, pourle Roi, qu'il plaise à la Cour casser et 
annuler, dans l'intérêt de la loi, la décision dénoncée ordon-

ner qu'à la diligence du procureur général, l'arrêt à intervenir 
oi«*'fi impriméet transcrit sur les registres du conseil de révi-
sion de la 3" division militaire. 

Signé, DUPIN. 

M, le conseiller Vincens Saint-Laurent, dans les observa-
tions dont il a accompagné son rapport, a dit que la Cour au-
rait à examiner si, au lieu de la pénalité alternative signalée 
par la lettre de M. le garde-des-sceaux et par le réquisitoire de 
M. le procureur-général, et puisée, soit dans la loi du 15 
juillet 1829, soit dans l'article 408 du Code pénal, on ne de-
vait pas reconnaître que la loi spéciale et la loi générale étaient 
toutes deux inapplicables, et que la dissipation des effets mi-

litaires de petit équipement ne devait être, en l'état de la lé-
gislation, réprimée que par des peines de discipline infligées 
par le chef de corps. 

M. le procureur-général Dupin prenant la parole immédia-
tement après ce rapport, a fait remarquer d'abord que l'erreur 
dans laquelle était tombé le Conseil de révision, reposait sur 

.ce. que ce Conseil avait considéré le soldat comme étant pro-
jn4tairé de ses effets de petit équipement. Selon M. le procu-
teur-géuéral, le soldat, quoiqu'il achète sur sa masse les ob-
jets de petit équipement, n'en est pas propriétaire d'une ma-
nière absolue; il ne peut en disposer qu'après sa libération du 
service; il n'en a Sa propriété que conditionnellement, à la 
jr-har<'c d'être, lorsque le service le réclame, dans la tenue con-
verable. Mais si le soldat dissipe ses chaussures, il est clair 
nu'il ne peut plus se présenter dans l'état qu'exigent les be-
soins ÛJ service. Pour le soldat qui a vendu et mis en gage ses 
Effets de petit équipement, il y a dans la loi une disposition 
formelle : mais dans l'espèce actuelle il y a dissipation. 

Trois hypothèses, a dit M. le procureur-général, se présen-

tent pour la pénalité. 
P La dissipation reprochée au soldat doit-elle être punie des 
:ies portées par l'article (J de la loi du 25 juillet 1829? 

Doit-elle être réprimée par l'article 408 du Code pénal? 
3" Djit-elleètre seulement frappée des peines de la disci-

pline du corps? 
Cette dernière hypothèse ne saurait être prise en considé-

m'mn, car le fait dont il s'agit n'est certainement pas un fait 
disciplinaire, c'est un détournement d'effets qui app irtiemient 
à l'Etat, et qui n'ont été confiés au soldat que pour l'usage 
auquel ces effets sont destinés. 

Restent les deux autres hypothèses. 
.S'il était vrai que la loi du 15 juillet 1829 fut inapplicable 

à- la dissipation d'effets de petit équipement, ce serait un cas 
non prévu par la loi spéciale militaire, mais qui retomberait 
sous l'.ipplication du code pénal ordinaire; et c'est ainsi, il 
n 'est pss inutile de le rappeler, que les conseils de guerre ont 
i'énéralement envisagé la difficulté. 

M. le procureur général analyse successivement les disposi-
tions des art. 3, 4, 5 et G de la loi du 15 juillet 1829, qui sont 

îiinsi conçus : . . 
» Art. 3. Tout militaire qui aura vendu, soit le cheval, soit 

toutou partie des effets d'armement, d'équipement ou d ha-
billement qui lui auront été fournis par l'Etat, sera puni de 
deux à cinq ans de travaux publics... 

» Art. 4. Tout militaire qui aura détourné ou dissipé des 

effets d'armement , d'équipement ou d'habillement qui lui 
étaient confiés pour son service, sera puni de six moins à deux 
ans de prison.... 

» Art. 5. Tout militaire qui aura mis en gage, en tout ou 
eu partie, les effets d'armement, d'équipement ou d'habille-
ment à lui fournis par l'Etat, sera puni de deux mois à un an 
de prison 

« Art. G. Tout militaire qui vendra ou mettra en gage, en 
todt ou en partie, ses effets de petit équipement, sera puni de 
deux mois à un an de prison.... » 

Il suit de là, ajoute M. le procureur général, qu'il n'y a d'ins 
eette loi qu'un seul article qui s'occupe du détournement et 
de la dissipation des effets d'équipement. Doit-on l'entendre 
pour le détournement tout à la fois des effets de grand ou de 
petit équipement ou seulement pour cequi concerne le grand 
équipement ? 

La Cour a jugé plusieurs fois par des arrêts (cilés dans le 
réquisitoire écrit, rapporté ci-dessus), que quand là loi du 15 
judlet 1829 parle d'équipement, ces mots doivent s'appliquer 
au grand et au petit équipement ; donc, en admettant celle in-
terprétation, le fait de dissipation est prévu par la loi du 15 
jiillet 1829. 

Eue objection est faite : c'est que l'art. 4 ne punit le mili-
taire rui a dissipe des effets d'armement, d'équipement, d'é-
quipement ou d habillement qui lui étaient confiés pour son 
service, que de six mois à deux ans d'emprisonnement, tandis 
que l 'article 3 de la même loi frappe de deux à cinq ans de 
travaux publics, celui qui aura vendu, soit le cheval, soit tout 
ou partie des eltjis d'armement, d'équipement ou d'habille-
ment, qui lui ont été fournis par l'Etat. 

C'est le doute exprimé dans le réquisitoire, et à ce doute 
j'en oppose un autre. 

Quand la loi, à raison des infractions relatives au grand 
équipement, a prononcé une peine plus forte, c'était pour ob-
tenir une conservation plus efficace pour des objets auxquels 
elle attachait une grande importance, et il ne serait pas éton-
nant qu'elle n'eût pas voulu atteindre la dissipation. Comment 
un soldat dissipera-t-il son cheval, par exemple? Tant qu'il 
l'aura en sa possession, il le ménagera, il ne le tuera pas, 
mais par cupidité il peut être poné à le vendre pour eu tou-
cher le prix. La dissipation des effets semble doue être em-
preinte d'un caractère de gravité moindre que la vente ou 
mise en g-sge. Aussi l'article 4 a-t-il été porté contre le détour 
nement et la dissipation. 

Si la Cour ne veut pus trancher ce doute, si elle décide que 
la loi du ISjuillet 1829, qui est la loi de ia matière, n'a pas 
de di position contre la dissipation des effets de petit équipe-
ment, le jugement du Cons-il de révision n'échapperait pas à 
la cassation, car le fait sur lequel ce Conseil statuait retombe 
sous l'application de l'art. 408 du Code pénal, et de cette ma-
nière le fait de dissipation ne restera pas impuni. 

Le Conseil de révision, après avoir annulé le jugement du 
Conseil de guerre, devait-il renvoyer l'affaire au fond devant 
un autre Conseil de guerre? 

L'affirmative n'est pas douteuse. Les articles 428 et suivans 
du Code d'instruction criminelle sont spéciauxià la Cour de 
cassation ; si la Cour de c-issalion annule des arrêts saiis pro-
noncer le renvoi de l'affaire devant une autre juridiction, 
c'est parce que la loi le lui a dit formellement. Peut-on, par 
analogie, transporter à une autre juridiction la règle tracée 
pour la Cour de cassation? Non, l'analogie ne serait pas com-
plète. Car, lorsque vous avez prononcé une cassation en dé-
clarant qu'un fait n'est puni par aucune loi, votre arrêt est 
souverain et il n'est pas au-dessus d^ vous de juridiction qui 
puisse le réformer (1). Mais quoiqu'un Conseil de révision ait 
déclaré qu'un tel fait n'était pas puni par la loi, on peut se 
pourvoir en cassât on contre son jugement. La Cour, dans l'es-
pèce actuelle, cassera (c'est ce que je crois) le jugement du 
Conseil de révision. Il sera ainsi démontré qu'au-dessus de ce 
Conseil de révision il y a une autorité supérieure qui dira 
qu'il a mal jugé ; elle le dira aujourd'hui dans l'intérêt de la 
loi, mais elle pourrait le dire sur un pourvoi utile, et il yau-
rait lieu à recommencer le procès. Il y aurait donc, dans ce 
cas, un préjudice pour l'ordre public si le prévenu avait été 
mis en liberté et avait pris U fuite. 

Je sais bien que la juridiction militaire a besoin et jouit 
dans ses formes de procéder, de beaucoup de vélocité, de célé-
rité; mais il ne faut cependant pas que ces formes soient accé-
lérées au détriment, soit de l'accusé quelquefois, soitde la so 
ciété toujours. 

La Cour, après deux heures de délibération en la chambre 
du conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a rappelé qu'aux 
termes de l'article 484 du Code pénal, les dispositions de ce 
Code ne sont pas applicables aux matières régies par des lois 
particulières; que la loi du 15 juillet 1829 est la loi spéciale 
contre les ventes, détournemeris et mises en gage des effets 
d'armement, d'équipement et d'habillement militaires, et que 
l'article G de cette loi prévoit le cas de vente et de mise en ga-
ge des effets de petit équipement ; mais la Cour a déclaré qu'au-
cune peine n'était portée contre la dissipation de ces effets, qui 
devait être réprimée seulement par l'usage du pouvoir de dis-
cipline du chef de corps militaire. 

En conséquence, la Cour a rejeté ce premier moyen. 
Mais précisant les attributions du Conseil de révision, telles 

qu'elles sont définies par la loi du 18 vendémiaire an VI, elle 
a décide que cette juridiction ne peut connaître du fond des 
affaires qui lui sont déférées, qu'ainsi c'était à tort que le ju-
gement attaqué avait refusé de renvoyer l'affaire de l'accusé 
tjere devant un autre Conseil de guerre. En conséquence, la 
Cour a cassé, dans l'intérêt de la loi, le chef de ce jugement 
qui- avait renvoyé le cuirassier Clerc des poursuites dirigées 
contre lui, et ordonné sa mise en liberté immédiate. 

par une voilure, foulé aux pieds des chevaux, et on le re-

levait blessé ass z grièvement à la tête. Il avait quatre 

dents cassées. j ' |t îd.itàr. A 
Cette voilure appartenait a M. le marquis de Galiffet, le 

cocher portait sa livrée, mais le cocher et les chevaux lui 

étaient loués au mois par les sieurs Garson et Clairot. Le 

sieur Fontaine père, comme tuteur de-on fils, enassignant 

le cocher Aubijon comme auteur du délit de blessures par 

imprudence, assigna en même temps M. le marquis de 

Galiffet comme civilement responsable, et conclut, par 

l'organe de M* de Bjlleval, avocat, en 2,000 fr. de dom-

mages-intérêts. 

M. le marquis de Galiffet dénonça cette assignation aux 

sieurs Garson et Clairot, loueurs de voitures et les assi-

gna devant le Tribunal correctionnel pour en tout événe-

liient et subsidiairement le garantir des condamnations 

qui pourraient intervenir contre lui, attendu qu'il ne sau-

rait répondre civilement du f lit du cocher Aubijon, qui 

était le préposé des loueurs et non pas le sien. 

Le Tribunal (7
e
 chambre) statua en ces termes, par ju-

gement rendu le 26 février dernier, et rapporté dans la 

Gazette des Tribunaux du lendemain. 

Attendu qu'il est constant que la voilure appartenait à M. 
"' est également constant que par 

■"ovale 

accusa, 

COUR D'ASSISES DE LA DROMF 

(Correspondance particulière de la Gazette de, j , 

Présidence de M. Paganon , conseiller l&r ***** 

de Grenoble. t0ur 

Audiences des 28, 29 et 30 mai. 

VOI. DE SOIKS. 

La Cour d'assises a été saisie le 28 mai d',m
n 

lion de vol importante qui a attiré un conconT 
rable de spectateurs-, trois ! 

débats de cette affaire. MM 

Grano (Drôme), qui exploitent 

ouvrer la soie à Aunonay, 

depuis plus de quatre années victimes de vols 

r ibles : des soies étaient enlevées dans la fal 

Grane, d'une manière mystérieuse et avec une ra"
dl 

se. Toutes les recherches, la surveillance U i,h ,T °
s

' 
étaient infructueuses et demeuraient sans réanlt»? 

le 29 août 1845, le sieur Vefgtie, cônlrè-nilîS J&b 
brique, qui se trouvait caché nnnr min»otiu. i 

spectateurs; trois jours ont été Cûn^^
1
^ 

Durand " res 

negociaus en aux 

.itusteurs usines à" fi
S
i°

ie
 ' 

soie a Aunonay, Mirmande et C,
ra

,,„ r f'i 

la hlh,iq
Ue de 

pn 

FAUX EN ECRITURE DE COMMERCE. — LETTRE MISSIVE. 

Une lettre missive contenant demande de marchandises par 
un marchand à un autre marchand, constitue si elle est sou-
scrite d'une fausse signature, un lanx en écriture de com-
merce, réprimé par l'article 147 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi du nommé Fournier contre un arrêt de la 
Cour d'assises de la Seine. (M. le conseiller Jacquinot-Godard, 
rapporteur; M. Qnénault, avocat-général, conclusions confor-
mes ; Mc Hautefeuitle, avocat.) 

LIRERTÉ PROVISOIRE. — FIXATION PU CAUTIONNEMENT. — PARTIE 

CIVILE. 

Le cautionnement exigé du prévenu qui demande sa liberté 
provisoire sous caution, doit être triple du dommage causé à 
la partie civile ou à la partie lésée par le délit, encore bien 
qu'il n'y ait pas encore de partie civile en cause, 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Paris, sur le pour-
voi du procureur-général près cette Cour. (M. le conseiller de 
Barennes, rapporteur, M. Quénault, avocat-général. — W Eu-
gène Decamps, avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 12 et 13 juin. 

COCHER ET CHEVAUX DE LOUACE. — DOMMAGE. — RESPON-

SABILITÉ. 

La responsabilité du dommage causé par l'imprudence ou la 
maladresse d'un cocher loué au mois incombe au maître 
loueur, et non à la personne au service de laquelle ce co-
cher était momentanément placé. 

Une personne citée comme civilement responsable ne peut ap-
peler garant devant le Tribunal correctionnel. 

La Cour royale était saisie d'une question qui intéresse 

les loueurs de chevaux et de voiture, et les personnes qui 

suivant une coutume aujourd'hui assez répandue, laissent 

leurs chevaux à la campagne et louent pendant leur sé-

jour à Paris des chevaux au mois. 

Le 10 mai de l'année dernière, au coin des rues du Bac 

et de l'Université, le jeune Jules Fontaine était renversé 

le marquis de Galliffet ; qu 
suite des ariangemens faits entre lui et les sieurs Grrson 
Clairot, Aubijon se trouvait momentanément au service du 
marquis de Galiffet; qu'il recevait direct- ment ses ordres, et 
qu'en conséquence il tombe sous l 'applic3îion de l'art. 1384 
du Code civil ; 

» Attendu qu'il est établi par les débats qu'un dommage a 
été causé au jeune Fontaine, et qu'il lui est dû réparation ; 

» Condamne Aubijon, par corps, et le marquis de Galiffet, 
par les voies ordinaires, à payer au sieur Fontaine une somme 
de 400 francs à titre de réparation civile; 

» En ce qui touche la mise en cause des sieur Garson et 
Clairot par le marquis de Galiffet ; 

» Attendu qu'à supposer une action à exercer, elle a été ir-
régulièrement portée devant le Tribunal correctionnel, déclare 
nulle et de nul effet l'assignation donnée à la requête du mar-
quis de Galiffet ; 

» Condamne Aubijon et le marquis de Galiffet solidairement 
aux dépens. » 

M. le marquis de Galiffet a interjeté appel de ce juge-

ment, tant contre le sieur Fontaine, partie civile, que con-

tre les loueurs Clairot et Garson. De son côté, le sieur 

Fontaine père, a appelé pour obtenir des dommages-inté-

rêts plus élevés que ceux qui lui avaient été accordés. 

A l'appui de l'appel de M. le marquis de Galiffet et sur la 
question de responsabilité civile, M" Duclos faisait observer 
que si le cocher et les chevaux étaient logés à l'Hôtel Galiffet, 
c'était une nécessité; qu'il fallait bien qu'ils fussent à la dis-
pos!, ion de M. le marquis de Galiffet à toute heure; que le 
cocher Aubijon n'était pas payé par le marquis de Galiffet e', 
ne recevait de lui que le pourboire d'usâge, qu'il n'était pas 
nourri à l'hôtel. Les loueurs avaient donné Aubijon avec les 
chevaux, parce que jamais un loueur au mois ou à l'année, ne 
loue des chevaux sans cocher, et cela dans l'intérêt de ses che-
vaux. 

Aubijon était sans doute aux ordres de M. le marquis de 
Galiffet, mais non d'une manière absolue. Ainsi il est bien cer-
tain que si le marquis de Galiffet avait voulu contraindre le 
cocher à surmener les chevaux ou àeu exiger un travail forcé, 
le cocher s'y serait refusé, pour ne pas encourir les reproches 
de ses maîtres, les loueurs Clairot et Garson. Il n'avait donc 
pas cessé d'être leur homme, leur préposé. Cela est si vrai que 
si le cocher Aubijon eût, par maladresse, versé la voiture, que 
M. de Galiffet eût été blessé plus ou moins grièvement, ou que 
sa voiture eût été brisée, M. de Galiffet aurait été fondé in-
contestablement à diriger contre les loueurs Garson et Clai-
rot une action en réparations civiles, comme responsables du 
fait de leur cocher. 

Dans l'intérêt de M. Fontaine, partie civile, M" de Belleval 
disait que, vu la gravité de l'accident, les dommages-intérêts, 
accordés par les premiers juges, étaient insuffisuns. Sur la 
question de responsabilité, il développait le système admis par-
le jugement attaqué, et soutenait que des faits ci-dessus 
énoncés, il résultait que le cocher Aubijon était réellement au 
service du marquis de Gdiffet, et devait être, aux termes de 
l'article 1384 du Code civil, considéré comme son préposé. 
Un fait, postérieur il est vrai à l'accident, n'était pas, disait-
il, sans importance; c'est que Aubijon a quitté le service des 
loueurs, et est devenu le cocher du marquis de Galiffet. C'était 
donc avec raison que, laissant de côté les loueurs Clairot et 
Garson, le sieur Fontaine s'était adressé à M. le marquis de 
Galiffet. 

M' Blondel, pour les loueurs Clairot et Garson, soutenait 
en la forme que M. le marquis de Galiffet n'avait pu régulière-
ment les mettre en cause devant le Tribunal correctionnel ; il 
invoquait à cet égard la jurisprudence de la Cour, déjà for-
mulée par plusieurs arrêts. Au fond, il disait que Aubijon, bien 
que placé momentanément seulement chez le marquis de Ga-
liffet, était exclusivement à ses ordres, et que Garson et Clai-
rot ne pouvaient, eux, répondre de ses faits. 

La Cour ayant interrompu M e Blondel pour donner la pa-
role à M. ('avocat-général Glandaz, ce magistrat a pensé qu'en 
effa c'était à tort que le marquis de Galiffet avait mis en cause 
les sieurs Garson et Clairot; qu'à cet égard le jugement devait 
être confirmé; M»is sur la question de responsabilité, il a pensé 
au contraire qu'il y avait lieu à iiifirmation ; que, des faits 
constatés par les débats ne résultait pas que Aubijon fût deve-
nu, dans le sens de la loi, le préposé du marquis de Galiffet. 

La responsabilité qui incombe au maître, a dit ce magis-
trat, est une responsabilité rigoureuse et d'une nature par-
ticulière. Ainsi, l'article 1384 du Code civil qui déclare les 
père et mère, les maîtres, les instituteurs et artisans res-
ponsables du dommage causé par leurs enfans , domesti-
ques, préposés, élèves ou apprentis , relève de toute res-
ponsibilité les père et mère, instituteurs et artisans, 
lorsqu'ils prouvent qu'ils n'ont pu emjècher le fait qui 
donne lieu à responsabilité. Mais eette dispense n'est pas 
; C3ordée aux maîtres, c'est ce qui résulte du dernier pa-
ragraphe do cet article. Pourquoi cela? C'est que la res-
ponsabilité du maître pour le fait de son domestique ou 

de son préposé tire son principe du choix que le maître a 
pu faire. 11 a à s'imputer de n'avoir pas choisi un serviteur 
ou un pré, osé capable de remplir convenablement et sans 
nuire à autrui les fonctions qu'il lui confie. 

Eh bien, dans la cause, M. le marquis de Galiffet n'a pas 
choisi Aubijon ; ce sont les sieurs Clairot et Garson qui, louant 
des chevaux au moisau marquis de Galiffet, lui ont donné Aubi 

vati cacue pour surveiller l
es
 Z 

découvrit une ouvrière de la fabrique, la femme Oh. ' 

où étaient déposées lesS 

ten" ■
t
^S 

ia sous des^wm^ 

qui se glissait dans le'caveau < 

elle en sortit quelques inslans après, c tenant" 

sous ses jup>s. La f-mme Chapuis se dit 

de terre le paquet qu'elle venait d'enlever; oa s 'ap 

alors de la femme Chapuis, on fouille son panier et Y 

découvre six flottes de soie filée à la vapeur. C -nu> f 

me, muette, et employé ? dans la fabrique de MM ï?" 

rand depuis 1841, u'avàil jimtis excité le moindre'sni 

çon, affectant des dehors d'idiotisme; elle cachait ains
 UP

" 

ruses coupables et échappait facilement à la surveillant 
la plus active. ce 

Surprise en flagrant délit, la femme Chapuis essai 

d'abord d'accuser d'autres, ouvri' res d'avoir caché ceu 

soie dans son panier pour la faire soupçonner; enfin 1 

lendemain elle avoua ce vol et soutint que c'était le se l 

qu'elle eût commis. Plus tard elle fut obligée de conve 
nir de quatre vols différens. 

Lamaison Durand, qui avaitéprouvé un déficit d'environ 
500 kilogrammes de soie depuis quatre ans, recherch 

activement les complices et les recéleurs. Les soupçon'' 

se portèrent sur la famille Goudiau dont la femmeeu 

sœur de la femme Chapuis. Une visite domiciliaire a lieu 
chez eux, mais n'amène aucune découverte sérieuse; qu

e
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ques jours après, MM. Durand apprirent que les mariés 

Cru, marchands de soie au Pouziu (Ardèche), vendaient 

depuis plusieurs années des quantités importantes de soie 

d'ordre magnifique, provenant de filatures à la vapeur 

Ces soies ne sont pas dans le commerce habituel de dé-

l'ailleurs il n'existe eu Frai»» lm\ d'il de paquetaille, et d'ailleurs U n'existe en France 

que deux ou trois filatures dont les produits puissent êtie 

assimilés pour la beauté, la finesse et le brillant, à ceux 

qui sortent des fabriques de la maison Durand.' Dès ce 

moment des soupçons graves se fixèrent sur les mariés 

Cru. Cas soupçons devinrent des preuves lorsque quel-
ques jours après la découverte des vols, Ou et deux de 

ses beaux-frères vinrent chez Gourliau pour s'expliquer 

avec lui; et, qu'en présence de MM. Durand qui furent 

prévenus de cette entrevue, il fut avéré et reconnu que 

les soies vendues par les Cru, leur élaient livrées par le 

sieur Goudiau; interrogé sur le prix de vente, Gouiiau sou-

tint avoir vendu ces soies aux mariés Cru au prix de 10, 

12 et 15 francs le demi-kilogramme, tandis qu'elles va-

laient 30 ou 35 francs le demi-kilogramme; Cru soutient 

qu'il payait les soies beaucoup plus cher, de 20 à 25 francs-

Goudiau persista dans ses dires, finit par avouer sa com-

plicité dans les vols commis. par sa belle-sœur; il chercha 

à dire que sa femme n'avait pris aucune part à ces trames 

coupables; il prétendit avoir laissé tomber dans le Rhône 

le prix de ces soies. « Faites de moi ce que vous vou-

drez, s'écriait-il. » Puis il profita d'un moment où la sur-

veillance dont il était l'objet s'était relâchée, et prit la 

fuite; le même jour il aliène ses propriétés, et n'est mis 

que longtemps après sous la main de la justice. 

Une visite domiciliaire a lieu chez les mariés Cru; on ne 

trouve aucune soie provenant de la maison Durand; mais 

l'instruction établit plus tard que Goudiau, depuis la dé-

couverte des vols, s'était présenté chez eux; on avait été 

prévenu; on avait eu le temps de faire disparaître les corps 

de délit. M Dianoux-Moulinier, averti de cette visite do-

miciliaire, interrogé par M. le juge d'instruction de Pri-

vas, avoue avoir acheté depuis deux ans 250 kilogran> 

mes de soie des mariés Cru, dont 125 kilogrammes de 

soie d'ordre filée à la vapeur; il apporta un paquet de cea 

soies qui furent reconnues de suite pour provenir des 
usines de MM. Durand. 

Les mariés Cru, après cet événement, ne tardent pas 

à prendre la fuite, et ce n'est que plusieurs mois après 

qu'ils se présentent peur être jugés. Plus de cinquante 

témoins ont été entendus pendant deux audiences; ils ont 

vérifié les soustractions considérables subies par la mai-

son Durand, et la notoriété publique accusait les Cru 

de faire depuis plusieurs années le commerce de soies 
volées. 

La coopération de tous les accusés aux vols dont s'a-

git, déjà établie par la procédure, a été vérifiée d'une 

manière plus complète encore par les débats. 

M" de Payan Dumoulin, avocat de la partie civile, avait 

ion pour cocher, parce qu'il est d'usage que le cocher suive les 
chevaux. Aubijon ^ n'avait donc pas cessé d'ètr 
sieurs Garson et Clairot. 

d'être le préposé des 

(1) On peut ajouter que la Cour de cassation, lorsqu'elle 
casse, même par le motif que le fait n'est pas puni par la loi, 
un arrêt rendu sur appel de police correctionnelle, prononce 
le renvoi devant une autre juridiction correctionnelle, afin que 
l'appel sur lequel l'arrêt cassé a statué, ne reste pas pendant 

■ t puisse être vidé. Le pouvoir que s'est arrogé le Conseil de 
révision serait donc plus étendu que celui de la Cour suprême, 
puisque ce Conseil se dispensait de prononcer le renvoi même 
en matière correctionnelle. 

La Cour, après avoir délibéré à l'audience, a renvoyé la 

cause au lendemain. Aujourd'hui elle a rendu l'arrêt sui-
vant : 

« En ce qui touche l'appel de Fontaine contre Aubijon ; 
» Considérant que les dommiges-intérêts accordés à ' FOU-

t-ine ne sont pas proportionnés au préjudice éprouvé; 

» Fixe ces dommages-intérêts à la somme de 800 francs ■ 
» En ce qui touche l'appel du marquis de Galiffet ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que le marquts de Galiffet, ayant traité avtc Garson et Clairot 
pour lui fournir des chevaux et un cocher, à raison d'un prix 
stipulé par mois, Aubijon n'a cessé d'être le préposé de Car-

son et Clairot, et n'a jamais pu être considéré comme le domes-
tique du marquis de Galiffet; d'où il suit que celui-ci ne peut 
être déclare civilement responsable des faits dudit Auliiion et 
qu il ne pourivot être tenu que des faits qui lui seraient per-
sonnels en vertu l'article 1382; v 

« Qu'ainsi c'est à tort que Fontaine a formé contre Galiffet 
une demande en responsabilité civile fondée sur l'article 1384 

» Le décharge de cotte responsabilité, et le renvoie des fins 
de la demande; 

« En ce qui louche Garson et Clairot; 

» Adoptant les motifs des premiers ju^es-

» Les renvoie des fins de l'action en garantie etc » 

une lâche difficile à remplir, vu la multitude des faits, les 

contradictions de certains témoignages, et les obscurités 

nombreuses qui planaient encore sur cette ténébreuse af-

faire; sa plaidoirie, qui a duré trois heures, a, suivant 

les paroles du ministère publie, rendu bien facile la fRcht? 

de l'accusation, qui, présentée par M. le procureur 

Roi Gentil, a résumé avec une énergique concision ks 

charges mises en lumière par le conseif de la partie ci-
vile. 

Les avocats des cinq accusés ont successivement tenté 

de faire naître chez les jurés la conviction de l'innocence, 

ou tout au moins le doute de la culpabilité des accusés.^ 

M
e
 Grévin a présenté la défense de la femme Chapuis; M| 

Boveron-Desplaces celle de la femme Cru ; M
e
 Arnaua 

Goste, du barreau de Privas, celle de Charles Qrn \ et 

Arbod celle des mariés Goudiau. 

Malgré le zèle et le talent dos défenseurs, le jury, après 

un résumé impartial de M. le président Paganon, a i ap-

porté un verdict allirmatif contre tous les accusés. La 

femme Cru a été condamnée à huit ans de réclusion et | 

la surveillance ; Goudiau et la femme Chapuis, à »}*
 aD

* 

de la même peine et à lasurveillance; Chartes Cru, à qua-

tre ans de prison, et la femme Goudiau à deux ans de « 

même peine. , . 

_ La Cour a ensuite entendu la plaidoirie de la partie ci-

vile sur la question des dommages-intérêts, et celle qe^ 

conseils des accusés. Après une discussion, atprçiee, .4 

Cour a condamné solidairement tous les accuses e 

16,000 francs de dommages-intérêts envers la maiso 

Durand. 

La femme Cru, en entendant prononcer sa condani'
1
^ 

tion et celle de son mari, a éprouvé une violente
 atta(

j
u
, 

de nerfs ; elle poussait des cris affreux et déchirans : |>_^ 

sieurs gendarmes ne pouvaient la contenir, et ?
nae

f
ro

m
£, 

beaucoup de difficulté à l'emporter dans la prison. Le:j 

deciu des détenus, immédiatement appelé, a ete o ^ 

de procéder à une abondante saignée et d'administré 3 

cette malheureuse des caïmans et tous les secours q_u t 

geait son état. 

Ainsi s'est terminée eette affaire dans laquelle le ju ; 
de 
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 r» A* M. Salmon. Présidence de 

Audience du 13 juin. 

RECEL 
 BROCANTAGE CLANDESTIN. (Voir la 

Gazette des Tribunaux d'hier. 

. ,i; lion des témoins est reprise. 
1
 irs horlogers déclarent qu en passant dans la 
P

!, Francs-Bourgeois, ils ont reconnu dans la bouti-

rtfs
 Af prévenu Julian des pendules qui leur avaient été 

l
1

' L'un d'eux est entré pour avoir des explications ; 

v '
 vS

'- ...^pondu que M. Julian seul pouvait lui
 p 

ou lui a re 
rnemens, mais qu'il était absent. 

fournir 

Il v est re-

^"pTiwîeurs fois, sans 'jamais pouvoir rencontrer Ju-

't 'es gardes 
Laponge, pi 
oùur vol de bijoux, commis au Palais-Royal ; elle 

introduisent un témoin détenu ; c'est une 

irécédemment condamnée à un an de 

ison, 
P" 
"Tl connu M. et M

me
 Julian de 1839 à 1841. Pour mon 

'
 al

 j'
eus

 l'imprudence d'entrer dans leur boutique 
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 acheter divers objets d'occasion, dont ils étaient 

^Haminent assortis, ils me reçurent bientôt, et nous ne 

Frites pas à êire sur le pied d'une certaine intimité. La 

■ • m bien établie, ils me demandèrent un jour si j'avais 

f,' Prient, et si je voulais leur en prêter, ajoutant que 

f . i fur commerce, on n'en avait jamais trop. Je leur ai 

" VA une somme de 5,000 fr., contre laquelle ils m'ont 
l

i
V

 né des billets, dont pas un seul n'a été payé. Parmi ces 
1 y en avait d'un M. 

Jonn 

% qu» nie dit qu'il était insolvable, que les époux Ju 

i '|e savaient bien, puisque contre 

' 000 francs, Julian ne lui donnait que 200 francs. D 

foi 

que j'allai voir plusieurs 

' !, que les f 

un de ses billets de 

,
ue

 confidence, il est résulté pour moi la preuve que M. 

Jaîian m'avait trompée, et qu'il gagnait sur moi, qui per-

mis tout, les cinq sixièmes de l'argent qu'il donnait aux 

souscripteurs des billets qu'il mettait en circulation. 

Le témoin ajoute que les prévenus faisaient un grand 

aujourd'hui de Pa-

commerce d'échange et de brocantage. 

M. le président : Votre mai i, absent 

rk ad ''posé dans l'instruction ; il a dit que les époux Ju-

lian étaient la cause de votre ruine et de votre déshon-

^lè témoin : Ils m'ont fait un grand tort d'argent/ mais 

ils ne sont pour rien dans mon déshonneur. 

M. /imèdée Roussel, avocat du Roi : Les déclarations 

de voire mari sont' positives. 11 dit que vous avez puisé 

Ai mauvais exemples dans la maison des époux, Julian, et 

que c'est par suite de leurs mauvais conseils que vous 

êtes allée jusqu'à commettre le vol que vous expiez en ce 

moment, en prison ; il ajoute que les prévenus vous em-

ployaient à cacherles objets au ils achetaient, sachant qu'ils 

provenaient de vol. Il termine sa déposition en affirmant 

qu'il est à sa connaissance que les époux Julian achetaient 

des objets volés. 

Le témoin ne confirme pas les déclarations de son mari; 

elle récrimine contre lui, et se jette dans des explications 

étrangères aux débats. 

Après quelques autres dépositions à charge sans im-

portance, on entend plusieurs témoins à décharge. Ils dé-

posent, d'une manière générale, de la moralité des pré-

venus, mais ne savent rien des faits particuliers de la 

prévention. 

M. l'avocat du Roi a soutenu les trois chefs de préven-

tion, en ajoutant que la justice ne pouvait être trop sé-

vère pour le prévenu Julian, déji condamné pour usure, 
en 1841. 

M. le président : M" Avond, plaiderez-vous pendant 
longtemps? 

M' Avond : Quelque désir que j'aie d'être bref, M. le 

président, j'occuperai bien pendant une heure et demie ou 

taux heures les momens du Tribunal. 

M. le président : Alors M' Avo-.id, à huitaine pour en-

tendre votre plaidoierie et pour le jugement. 

CHRONIQUE 

de-chaussée, rue Richelieu, 104, moyennant un lover an-

nuel de 10,600 francs, et exploitant dans les lieux à elle 

loues, rétablissement gastronomique connu sous le nom 

de Tarerne britannique, est en même temps locataire 

d un petit jardin dans lequel elle a droit de placer des ta-

bles à l'intention des consommateurs qui fréquentent sa 

maison. Ce jardin est bordé de deux côtés par un passage 

de 1 mètre 90 centimètres, qui servait autrefois à un mar-

chand de meubles, locataire d'une petite construction à 

hauteur de premier étage, qui longeait elle-même le pas-

sage et figurait aussi l'équerre comme le passage lui-
même. 

Les constructions faites dans l'intention d'installer dans 

les immeubles de la rue Richelieu, 104, et de la rue Vi-

vienne, 51, l'établissement commercial en germe, connu 

sous le nom d^s Filles de France, trouvèrent les choses 

dans cet état ; mais pour obtenir les deux entrées rue Ri-

chelieu et rue Vivienne, il fallut pratiquer une galerie sur 

l'emplacement occupé par les constructions servant de 

magasin au marchand de meubles, qui consentit à s'en al-

ler sur le passage lui-même, qu'on lit mine de supprimer 

en commençant des travaux qui devaient le faire dispa-
raître entièrement. 

Le jardin de M"* Jefford fut respecté, mais les tra-

vaux qu'on se disposait à faire devant avoir pour résultat, 

■ i on l'en croit, de diminuer dans son jardin le jour et 

l'air, elle déclara formellement s'opposer aux travaux en 

cours d'exécution, et porta sa demande devant le Tribu-
nal de la Seine. 

Devant ce Tribunal était alors pendant un autre procès 

enire SI. Farina et M. Armonv.He, aussi locataire de la 

maison qui s'opposait à tous les changemens qu'on vou-

lait faire dans le même but à la cour d'honneur, à l'es-

calier d'honneur conduisant à son appartement, à son 

escalier de service, â sa descente de cave, ainsi qu'à la 

construction de la galerie projetée sur remplacement 

occupé par l'ancien marchand de meubles et sur le pas-

sage dont nous venons de parler. 

M
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" Jefford fit joindre son affaire à celle de M. Armon-

ville, déclara adhérer à toutes ses conclusions, et sur cette 

double demande, fut rendu un jugement qui défendit cer-

tains travaux et en autorisa d'autres, notamment ceux 

qu'on seproposait défaire surle passage limitant le jardin; 

c'est ce jugement que MM. Farina et Armonville attaquè-

rent tous deux. Leurs deux appels furent jugés parar.iêtde 

la 4
e
 chambre de la Cour (voir la Gazette des Tribunaux, 

du 10 mai dernier), qui défendit tous les travaux projetés 

par M. Farina, à l'exception de ceux destinés à l'établis-

DEPARTEMENS. 

AraiÈciiE (Privas), 4 juin.—Le nommé Baume, condam 

né le 24 mars dernier à la peine de mort par la Cour d'as-

sises de l'Ardèche, pour crime d'assassinat, vient d'obte-

tenir une commutation à la peinedes travaux forcés à per-

pétuité et à l'exposition publique. 

Dimanche dernier, M. Tailhand, procureur du Roi, se 

fendit à la maison de justice pour annoncer à Baume cette 

nouvelle. Depuis trois semaines environ ce malheureux 

était en proie au plus violent désespoir; il déchirait tous 

ses vêtemens, était couché tout nu sur la paille de son 

cachot ; nuit et jour il poussait des cris de désespoir, qui 

jetaient la consternation au milieu de tous les autres dé-

tenus. La plupart du temps il refusait la nourriture qui 

lui était présentée, et croyait à chaque instant que sa der-
nière heure était venue. 

Il serait difficile de peindre l'impression qu'il éprouva 

orsque M. le procureur du Roi lui annonça la nouvelle de 

« commutation de sa peine ; son visage pâle se couvrit 

4 une rougeur subite, puis les larmes sortirent de ses 

jeux avec abondance ; enfin il ne put proférer, dans les 

Paniers momens, une seule parole; peu à peu il reprit 

ses faculiés, dévora un morceau de pain et de fromage 

34 on lui avait donné, et avala tout d'un trait un verre de 

pjli alors seulement il commença à parler et à remercier 

thonorable magistrat. Pendant qu'on lui enlevait la 

ctoine de sûreté à laquelle il était attaché, il disait aux 

Paonnes qui l 'entouraient ; « N'est-ce pas que je J'é-

C'iappo belle? J'aurais préféré rester toute ma vie dans ce 
cachot, sur cette paille, que de mourir. » 

Dn avait réuni tous les prisonniers dans une des cours 
e
 » prison ; Baume fut obligé, pour s'y rendre, de s'ap-

P
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yer contre les murs afin de ne pas tomber, et ses ge-

" 'x fléchissaient pendant que M. Tailhand, profitant de 

ir 'i
Clrconstance

> adressait une allocution touchante à 
cjjus les dédenus ; il fit comprendre que le crime de Bau-

■ £ était bisri grand, niais que le Roi avait prison con-

Çration son passé et les services qu
!
jl avait rendus en 

n

 Tl
S']

e
j où il s était battu pendant sept ans sous \e dra-

t Lau irançais. 
e
 doit être un encouragement à tous les condamnés de 

- /'eu conduire. Du haut du trône la clémence royale 

renurc justice au repentir. Tous les délenus écoutaient 
a ' ef'emoLio, n ces paroles qui leur furent dites avec un ac-

Sf
,
n

: paternel. La présence et; l'attitude de Baume ne 

tre T pas
- P.
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°iter cotte émotion. Il vient d'ê-
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ré a
 Nîmes pour voir entériner par la Cour 

T™» les lettres de grâce. 

parti '
esassises

 s'ouvrent le 15 de ce mois dans notre dé-

d
u no

I)l; " 1 ,' RS e
 «flaire très grave y sera portée: c'est celle 

P"re N
 A|

léoh, qui a assassiné sa femme et son beau-
• ->ous lerons connaître les débats de cette affaire. ' 

sèment de la galerie devant limiter le jardin de M
11
' Jefford, 

en absorbant le passage qui lui avait jusqu'ici lui-même 

servi de limite. La Cour jugea ainsi à l'égard de M. Ar-

monville, en considérant qu'il habitait le premier étage, 

et que la galerie à construire, jusqu'à la hauteur de ses 

croisées,ne pouvait lui causer aucun préjudice,ni diminuer 

pour lui l'air et le jour. 

A celte instance, devant la Cour, M
1U

 Jefford ne figurait 

pas, M. Farina interjeta donc appel contre elle pourfaire dé-

cider à sou égard, ce qui avait été décidé contre M. Armon-

ville, relativement au pas-age longeant le jardin. 

M
Ile

 Jefford répondit à cet appel que les motifs qui 

avaient fait réjeter les prétentions de M. Armonville, sup-
posant à la construction d'une galerie sur les anciennes 

constructions et sur le passage qui limitaient le jardin, ne 

lui paraissaient pas applicables à elle, occupant le rez-de-

chaussée, et dont le jardin devait se ressentir de l'état de 

choses projeté par la privation du jour et de l'air. 

M* Crémieux, son avocat, a soutenu le système de l'ar-

rêt rendu le 9 mai dernier en faveur de M. Armonville; il 

a développé en outre les considérations particulières ap-

partenant à la cause de sa cliente, dont M. Armonville n'a-
vait pu se prévaloir. 

M" Liouville a soutenu le système contraire, dans l'in-

térêt de M. Farina. 

Mais la Cour (4 e chambre), persistant dans sa jurispru-

dence, a pensé que le propriétaire, ne pouvant changer la 

fo"me de la chose louée, ne pouvait non plus changer la 

forme des choses accessoires qui avaient pu être prises en 

considération lors de la location ; que la galerie à élever 

sur le passage diminuerait le jour et l'air, nuirait aux 

plantations du jardin, et occasionnerait à M"' Jefford un j 

préjudice dont elle était en d roit de se plaindre. En con-

séquence, elle a l'ait défense à M. Farina de faire aucuns 

travaux sur le passage servant de limite au jardin. 

■— M"' la princesse de la Moskowa a formé, devant le 

Tribunal civil, une demande afin d'autorisation d'em-

prunter une somme suffisante pour rembourser deux 

créances souscrites par M. Laffitteet M. le prince de la 

Moskowa, l'une de 130,000 francs au profit de M. le comte 

de Ségur, l'autre de 110,000 francs au profit de M
m

* Ma-

rie-Félicité-Henriette d'Aguesseau, veuve de M. le comte 

Octave-Gabriel-Henry de Ségur. Commandement a été 

fait récemment à M"'" la princesse de la Moskowa d'avoir 

à payer ces sommes dans un bref délai, passé lequel il 

serait procédé à la saisie immobilière de l'hôtel Laffitte 

à Paris, et des domaines de Maison-Laffitte. 

M
me

 la princesse de la Moskowa a exposé^ devant le 

Tribunal qu'elle avait le plus grand intérêt à empêcher 

la saisie de l'hôtel Laffitte et du domaine de Maisons, les-

quels sont des immeubles dotaux et dont l'un est destiné 

à appartenir un jour aux enfar.s du prince et de la prin-

cesse de la Moskowa, par suite de la substitution qui a été 

faite à leur profit. 

Le Tribunal a jugé qu'il résultait d'un compte général 

comprenant l'administration du domaine de Maisons, tant 

par les exécuteurs teslamenteires que par le sieur Pellerin, 

que les charges de ce domaine excédaient de beaucoup son 

produit, que l'administration en était difficile et donnait 

lieu à de nombreuses contestations à raison des servitudes 

qui le grèvent ; attendu que l'hôtel de Paris n'est pas en-

core saisi ; qu'il y a seulement commandement ; qu'il est 

possible qu'en raison de la vente du domaine de Maisons 

les poursuites soient discqnli nuées ; attendu qu'en cet 

état il n'est pas justifié que l'emprunt demandé soit dans 

l'intérêt légitime et bien entendude la princesse de la Mos-

kowa ; en conséquence, le Tribunal a déclaré M"" ls prin-

cesse de la Moskowa non-rtcevable dans sa demande. 

— Un jeune homme d'une tenue assez élégante, mais 

dont les antécédens judiciaires sont des plus fâcheux, 

Ch. Buchet, comparaissait aujourd'hui devant le jury de 

la Seine pour y répondre à plusieurs accusations de vols 

importuns qu'il a commis chez diverses personnes nota-

bles de Paris qu'il a successivement servies en qualité de 

domestique et sous de faux noms. 

En septembre 1845, il entrait comme valet de chambre 

chess M. Petit-Jean, ancien préfet sous l'Empire, qui lui 

donnait 300 fr. par an. Un mois après, M. Pc lit-Jean s'a-

perçut que vingt et une bouteilles de vins fins, Malvoisie, 

Constance et Champagne, avaient disparu de sa cave. 11 

surveilla ses domesliq'ies, et surprit André Bouquier 

(c'est le nom que l'accusé avait pris en entrant chez lui) 

buvant sans retenue les vins qui lui avaient seulement 

coûté un peu d'adresse à se les procurer. M. Petit-Jean 

le congédia, et il ne porta plainte que lorsqu'un autre do-

mestique lui eut l'ait part de l'enlèvement de toute sa 

i-arderobe. On n'hésita pas à mettre cette razzia sur le 

Deux mois plus lard, M. WiHfoirfls Rogers, le dentiste 

osauore, voyait disparaître toute sa garde-robe. On avait 

fouillé dans'un meuble où l'on supposait qu'il avait placé 

de l'argent, et, pour ouvrir ce meuble, on s'était servi 

d'une clé que les traités de Prothèse dentaire n'admettent 

pas au nombre des instrument de la profession. C'était 

une fausse clé. Malheureusement pour le voleur, M. Wil-

liams Rogers ne lui avait pas laissé le soin de faire Y ex-

traction de cet argent : il l'avait employé le jour même à 

::es besoins, et le voleur en fut pour la peine qu'il s'était 
donnée. 

Cependant cette circonstance révélait dans l'auteur du 

vol et de la tentative, une connaissance parfaite des loca-

lités habitées par le dentiste et de ses habitudes. On soup-

çonna donc un ancien domestique, nommé Victor, de 

s'être introduit chez M. Rogers, et d'y avoir commis ce 

vol et cette tentative de vol. Or, Victor, on l'a su depuis, 

c'est encore Ch. Bûche:. 

Buchet avait laissé dms sa chimb e deux feuillets de 

la brochure de M. de Peyronuel, intitulée: Pensées d'un 

prisonnier, fruit des tristes loisirs que cet ancien ministre 

avait eus au fort de Ham. Par une coïncidence as^ez re-

marquable, M. le vicomte d'Arlincourt avait vu dispa-

raître, de son cabinet, trois volumes, parmi lesquels figu-

rait cette brochure. Il porta plainte, et sa déclaration ayant 

été rapprochée de celle de M. Rogers, il fut certain pour 

les magistrats instructeurs, que le même individu avait 

volé dans les deux maisons. M. d'Arlincourt accusait un 

domestique qu'il n'avait que d* puis deux jours, et qui se 

nommait Jules Vaguer... Jules Vaguer, c'était encoe Ch. 
Buchet. 

Cet adroit voleur fut enfin arrêté, et il dût laisser à la 

porle de la Cour d'assises les divers noms dont il s'est 

successivement affublé pour répondre sous son vrai nom 

de Buchet aux divers chefs d'accusation dirigés contre lui. 

La table des pièces à co .vie i ta est couverte du produit 

des expéditions de Buchet, qui-parsît avoir eu un faible 

marqué pour les garderobes. Une immense quantité d'ef-

fets d'habillement -le toutes tailles, de toutes formes et de 

toutes nuances est étalée sous les yeux du jury. Tous ces 

objets ont été saisis au domicile de ce jeune homme. 

MM. d'Arlincourt, Petit-Jean et William Rogers, ont 

été successivement entendus, et leurs déclarations n'ont 

laissé aucun doute sur la culpabilité de Buchet. 

Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Bres-

son, et après la plaidoirie de M" Busquet, son défenseur, 

qui s'est borné à solliciter des circonstances atténuantes, 

Buchet a-t-il été condamné à sept aimées de travaux for-
cés, sans exposition. 

U se dresse furieux et apostrophe vivement les témoins 

qui n'ont pas voulu se laisser voler sans se plaiudce.' Il 

est aussitôt emmené, non sans peine, par les gendarmes. 

— M. Maurice Mène, docteur en médecine, s'est ex-

clusivement voué au traitement des maladies de l'ouïe. Il 

a d'abord publié un Traité sur l'oreille, Traité dans lequel 

chacun peut apprendre comment, dès le plus bas âge, il 

faut se conduire « avec ce délicat cornet acoustique » 
C'est un beau tableau, dit-il, que celui des gracieuses fonc-

tions qu'exerce une oreille bien cultivée. C'est par là que la 
douce voix maternelle arrive à l'enfant, par là que se fait en-
tendre la grande voix de la nature, par là que les plus jolis dis-
cours se glissent dans le cœur, gazouillant des mots U'amour, 
Que de soins ne doit-on pas prendre pour conserver toujours 
pur, sonore cet heureux conducteur de tant et de si douces 
joies. 

Aussi, après son traité sur l'oreille, M. le docteur Mène 

crut n'avoir pas assez fait. Il indiquait l'hygiène de l'o-

reille, il lui restait à la doter d'Orne thérapeutique. 

La thérapeutique fut bientôt trouvée. M. le docteur 

Mène lui donna le nom d'huile acoustique. Cette huile 

acoustique, contenue dans un petit flacon de la grandeur 

d'un décilitre, se vendant 6 francs. Mais par suite d'une 

saisie de ce remède, considéré comme secret, M. Mène 

comparaissait devant le Tribunal correctionnel. 

M. Chevalier, expert commis, analyse faite de l'huile 

aeoustique, a pensé que Cette composi tion médicale n'é-

tait autre que de l'excellente huile d'olive à2 fr. le litre, 

colorée par de l'orcanelte; il paraît que l'orcanette, pauvre 

racine non cotée à la Bourse, permet, pour quatre sous, 

de colorer un nombre infini de flacons à 6 fr. Mais le prix 

ne fait rien à la chose, du moins devant le Tribunal qui 

avait à rechercher si l'huile acoustique constituait ou non 

un remède secret, et s'il y avait eu annonce de ce remède. 

Sur les conclusions conformes de M. Amédée Roussel, 

le Tribunal, présidé par M. Salmon, s'est prononcé pour 

l'affirmative, et a condamné le docteur Mène à 300 francs 
d'amende. 

ment lui a fait présenter, par le ministre de la justice, ira 

projet do loi sur les contravo.dimis. délits et crimes qui 

se commettraient sur les chemins de fer. 

L'exposé de ce projet dit, entre autres choses, que, at-

tendu que l'expérience a prouvé que le moindre acte de 

malveillance sur ces chemins, et même la plus légère in-

fraction aux règlemens de police peuvent y devenir la 

cause de graves malheurs, le gouvernement a cru devoir 

adopter un système pénal exceptionnel et d'une grande 

rigueur, afin de protéger efficacement les personnes et les 

propriétés qui circulent sur les railvays. Voici les princi-

pales dispositions du projet : 

ïoiite contravention qui aurait causé un dommage de la va-
leur de 2 dialers ( 7 fr. 20 c.) au plus sera punie d'un em-
prisonnement d'une à deux années. 

Tome tentative, même non suivie d'effet, de f lire dérailler 
u i convoi, d'interrompre ou de relarder la marche de celui-
ci, entraînera la peine de quatre à dix aimées de détention 
dans une maison de correction. 

La peine de six à vingt années de travaux forcés sera infli-
gée à tout individu qui aurait commis une tentative afin do 
causer aux personnes des b'essures ou toutes autres lésions 
corporelles. Toute tentative de compromettre la vie des per-
sonnes sera punie de la peine capitale avec aggravation. 

Si les contraventions, délits ou crimes ont été commis par 
des employés du rad-vay, ceux-ci seront en outre condamnés 
à des amendes proportionnées à la fortune qu'il posséderaient 
et au salaire qui leur est accordé pour leur service au che-
min de fer. 

— M. Ilinijray publie quatre volumes que le nom des au-
teurs et l'importance de la matière rcommandent aux juris-
c insultes. Les travaux de MM. T UOPI.ONC, C IU MPIONNIÈRE et 
I 'AI STIN II ÈI.IE , sont du petit nombre de ceux que le talent, la 
conscience et l'utilité classent au premier rang. A cette occa-
sion, nous devons à la demande très fondée de M. llingray, édi-
teur de ces ouvrages, déclarer que personne n'a acquis de M. 
llmgray le droit de se dire son successeur, ou son associé, 
dans les publications des ouvrages de MM. T ROPLO G, FAUSTIN 

H ÉLIE, C HAMPIONNIÈRE et DAVIEL , etc., etc., dont il est et a tou-
jours été l'éditeur propriétaire. 

SPECTACLES DU 14 JUIN. 
O PÉRA. — 

F KANÇAIS. — Le Festin de Pierre, l'Ecole des Maris. 
O PÊRA- C OSIIQUE. — Le Maçon, Emma. 
O OÉON. — Le Menteur, le Menuisier de Livonie. 
ViUDr 'ULLE. — les Frères Dondaine, Robinson. 

VARIÉTÉS. — Le Gamin de Paris, Blignac, la Perruquière. 
G YMNASE. — Le Serpent, Rebecea, Geneviève. 
P ALAIS-ROYAL. — La Fille de Figaro, la Femme électrique. 
PORTE-SAINT-MÂRTIN. — Don César, les Petites Danaïdes, 
G AITÉ. — Philippe 11, roi d'Espagne. 
A MBIGU. — L'Etoile du Berger. 

C IRQUE DES C HAMPS- E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
C OMTE. — Ali ! mon Habit ! Riceo. 

D ÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Le Code Napoléon. 
FOLIES. — La Modiste au Camp, Paris au Bal. 

DIOIÎ A MA. — (Rue de la Douane.).— L'Eglise Saint-Marc. 

I .ff TftOBIIHjïËIlËS. 

AîîDIKSCES BES CRISES. 

TROIS MàïSOIS 
Paris. 

E*ud:i de M» LA.VOCA.T , avoué à Paris, rue 
du Gios-Chenet, <i. — Adjudication le sa-

ni 'Ui 21 juin iS Hi, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de ia Seine, une heure de relevée, 

En trois lois : 

1° d'une Maison sise à Paris, place Dauphine, n. 6, et rue de Harlay, 
aussi n. G. 

2» d'une Maison, jardin et dépendances, sise à Paris, rue Chaptal, U; 
3" d'une Maison sise 3i Paris, rue de la Tixéranderie, C8. 
1" Lot. — Produit, 14,121 f

r
. 

Mise i prix : 
2« Lot. — Produit, 5,000 fr. 

Mise 4 prix : 
3« Lot. — Produit, 1 ,200 fr. 

Mise à prix : 
Les produits sont susceptibles d'augmentation. 
S'adresser pour les renseignemens : 

l°aM
e
 Lavocat, avoué poursuivant, rue du Gros-Chenet, 6; 

2" àM c Carr^, avoué colicitaot, rue de Choiseu!, 2 ter; 
3- à H" Boucher, avoaé colieitant, rue des Prouvaires, 32. 

(4556 

200,000 fr. 

100,000 fr. 

15;000 fr. 

JOLIE MAISON DE C4MPA&NE 

— Nous avons déjà entretenu nos lecteurs, dans nos 

numéros des 16 et 19 du mois dernier, des circonstances 

mystérieuses d'un vol commis à Passy, au préjudice, et 

pendant l'absence du sieur Vasseur, qui occupe, dans la 

partie de eette commune la plus rapprochée de l'Arc-de-

Triomphe de l'Etoile, avenue de Saint-Cloud, une maison 
isolée entre Cour et jardin. 

La justice, qui se préoccupe d'une manière toute parti-

culière de ce vol, suit avec persévérance une instruction 

dans laquelle rien n'est négligé pour parvenir à en décou-

vrir les auteurs. Hier vendredi, M. le procureur du Roi 

un de MM. les juges d'instruction, s Î sont transportés sur 

les lieux, où s'étaient rendus de leur côté M. Possoz, mai-

re de Passy, le chef du service de sûreté et un architecte 

expert chargé de dresser le plan des localités. La fille 

Marguerite Decklet et la demoiselle Lamartinière avaient 

été extraites de Saint-Lazare, où elles sont détenues, 

pour assister aux opérations judiciaires auxquelles il al-
lait être procédé. 

Ces opérations se sont prolongées depuis onze heures 

du malin jusques à près de neuf heures du soir. Des con-

statations tort importantes ont eu lieu, entre autres celle-

ci, que les voleurs ne s'étaient pas introduits par la grille 

qui était demeurée fermée, ainsi que les portes de la 

maison, d ou l'on suptose qu'ils auraient eu des intelli-
gences à l'intérieur, 

- L accident arrivé à l'Hippodrome pendant la repré-
sentation de jeudi n'a eu, comme nous le pensions bien 

aucune suite. Mademoiselle Céleste, dont le charaété 

renversé, en a été quitte pour quelques légères contusions 

dont elle est déjà remise. Dimanche la jeune et courageuse 
éçuyère fera sâ réapparition devant le public. 

MAISON A PASSY 

PAïqs
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M
 ' Jefford, locataire d'un vaste apcîrtement au rez-

garderobe. On n'hésita pas 

compte du prétendu André, et une double plainte fut à 

l'ins,tant dirigée contre lui, 

La police fit d'autres recherches, mais elles furent 

sans résultat. 

ÉTRANGER. 

— ROYAUME DE SAXE (Dresde), 7 p'a. — Depuis long-

temps, le gouvernement de Russie sollicitait du nôtre l'ex-

tradition de M. Tyssowski, l'un des chefs de la dtrnière 

insurrection polonaise, et qui avait trouvé un asile à Dresde. 

Comme le gouvernement saxon s'était déjà montré 

complaisant envers celui de Russie en expulsant du terri-

toire du royaume plusieurs réfugiés polonais qui s'y trou-

vaient, on craignait fort qu'il ne livrât l'infortuné Tys-

sowski à ses bourreaux, m.aU heureusement il n'en a pas 

été ainsi, notre ministre des affaires étrangères vient d : 

répondre à la demande du représentant de Nicolas par un 
refus catégorique. 

(
 Cet acte d'humanité, qui, comme on le pense bien, a 

été accueilli avep la plus vive satisfaction, nous en som-

mes on grande partie redevable à l'intercession active 
ou ministre plénipotentiaire de France. 

— ROYAIME DE HANOVRE (Hanovre), le 5 juin. — Dans la 

dernière séance de la chambre des députés, le gouverne-

Etude, de M' 
. IÎLOT , avoué à 

l ans, I6j IV c l.rammont. — Vente eu l'audience des criées du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, au Palais-de-Justiee, local et 
issue de la première chambre dudit Tribunal, une heure, de relevée en 
un seul lot, ' 

1° d'une jolie Maison de campagne et dépendances; 
2° d'une autre petite propriété contigue, 

Sises à Petit-Vaux, commune d'Epinay-sur-Orge , canton de Lon»-
jumeau, arrondissement de Gorbeil (S,eine-et-Oise), grande Une " 

L'adjudication aura lieu le samedi 20 juin 18-iO. 
Mise à prix ,

 e 000 fr-

Ladite propriété se trouve a proximité du chemin de fer d'Orléans et 
(le la station d kpmay et a une issue sur un chemin qui y conduit direc-
tement, 

S'adresser pour .les renseignemens : 

Grammont
Bïc'- aV

°
Ué P

°
UrSuivant la vente

> demeurant à Paris, rae 

la Vrmière^T" 11 ' aV°Ué * Tente' demeurant à Pef fe . rue de 

3° il M
e
 Vibert, notaire à Epinay-sur-Orge. (4568) 

Etude de M« BOINOD , avoué à paria 

- T -
 r

!
le de

 Choiseu'. 11- — Vente sur pu-
blication judiciaire tnl audience des criées du Tribunal civil de ia Seine 
au Palais-de-Justiceà Paris, une heure de relevée 

D'une Maison, sise à Passy (Seine), rue des Carrières 9 
L adjudication aura lieu le 20 juin 1840. 

Mise à prix : o
 nn (1

 f_„
n

„. 

S'adresser, pour les renseignemens ■ 

l'enchir"?
 M

'
Boinod

'
avo

«« P°«''^livant, dépositaire d'une copie de 

de-Lodi
li

l
Bel!ana

'
 aVOu4

P"
r

&ent àla vente, sis à Paris, rue du Pont-
' v ' (4599) 

ROE-PSÔPWÉTÉ D'UNE MAISON l°tZZ{: 

T etftœir maU0n SiSB à Pa ''is > ™ ^at-Séhastien,
 B

. 

L'usufruitière est née le 5 août 1777. 
Produit brut, 4,245 fr. 

Mise à prix: «
 f 

f \ îî e î,iaî0n ' avoué
>
 rue

 Saint-Ho'noré, 333 • 
4» A M' Devant, avoué, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 80. 

 (4C06)' 

CARRIÈRE A PLATRE, BRIQUETERIE Slkf 
TIN , avoué, rue Ste-Anne, 40. - Vente aufenSèreS ïn"ra.A?i

 1 

criée, du Tribunal civil de première taS&XtiM 'Tffîjfà 
1846, local e issue de l'audience de la première chambre

 JUll
'
Ct 

Eu un seul lot, 

1° D'une Carrière à plâtre dite carrière du Centre, avec toutes ses <M 

peudances, sise près Paris, sur les communes de La Villclte ë , c 1 lit 
v.lle, arrondissement de Sl-Denis, département de la Seine 

2" D une Briqueterie, sise au même lieu, et ne fais-inl m,'„„» ̂  

ESSKi^ 1,1,6 la ™ l— ̂ « iTheKlT. i 56 centiares 

Sur la mise à prix de 
S'adresser, pour les renseignemens . 

1° à M' Martin, avoué poursuivant la vente, rue Si 

300,000 francs. 

e-Anne, 46; 

de„^re?2lrnet,aV°^^ 
3» à M. Pcllei in, liquidateur définitif de la So 

rant à Pans, rue Lepeltclier, 16. 
iélé plàWère, demeu-

.(4 630) 

PROPRIÉTÉ A AUTEUIL Elivlt! xie M* Joseph DES-

rueCoqumi^ 

vit de la Seine, au Palais-de-Juslie* à Paris une W^J J J 
un seul lot, le samedi 20 Juin ISiO

 d rdev,
'
e> en 

D'une Propriété, sise à Aulcuil, près Paris, route de V 
canlon et arrondissement de St-Denis 

Contenance superficielle, 13 ares 72 centiares. 
Mise a prix : , t,

 n
„„ . 

S'adresser pour les renseignemens :
 12

'°°
0 r

™
1Ca 

Audit M» Joseph Desgranges, avoué, rue Coquillière 4". 
d une copte du cahier u enchères. 

Vemilles, 21„ 

.'-», dépositaire 
(4643) 



riBK VMïlK »E JIIBHPKVDESCE .le CBABLES »IÎ%G«Àt, *W> de Seine, 

MISE EN VENTE T 
DES ET XVI 

Comprenant le C OMMEKTAIKE 

jP .il' III'. 

DU 
DU MANDAT» .„« „« M,„,DXr GAUTÏO.S.'. 
JFJLOiVG, conseiller à la Cour de cassation, membre de l'Institut. 

Parit*. 

ML EXPL 
et 

IW 
"S* 

Vtitf 

liA 

Ouvrage contenant Pexros 
111 U UUUIM IT DE LA V.VLtlliJ tCIGELLI BIS 10 .\C. SS!0 \S FE8MU 

çouiulet des institutions sa-igiieurtalea et le principe de tontes 

client LOIS *««».ÎTIV«iS »>« «-A }Fr.O»AB .lTË 

Par M. CJÎ ASar-ÏOXABESiE, îvoeat, auteur du Trss-tt* et du Bïî • ttonnalire «9. s iîroiio d'Enre 

ment. — Un volume in-oetavo. Prix : 9 fr" 

lotions de Droit qui se rnlta-

Imtve 

— * forts volumes de R «»0 |.»gi*s chacun. — Prix 

Dll .TOME II DU 

TRAITÉ " INSTRUCTION GRIMI ELLE 
* n . te -r, 

Par JW B^4B'S'3'ÏX-BBEB «IE, chef du bureau d. s affaires criminelles, au ministère de la justice ' 

O.im.ivt.ant la première nnrtle de l 'Aetlou *nifcll<|«e et de l 'Action etvile. 1 vol. in-8 

(¥«»« — Le tome t' contiendra li * B»Ol.ïOE J i 'IilCB A I HE 

autres volumes paraîtront successivement. 

- 1 prix ■ q f-
sera publié dans le mois de novembre ig^ft 

NOUVELLE ÉDITION DIGTIONNAÏBE DES TEMPS LEGAUX 
, IRE GÉNÉRAL de LÉGISI AT10N, Hp WiCTRINE el de JURISPRUDENCE, w.ncwisiii i riucipalempjil 1rs iptions. Péremptions, Décline s, Délais, Itetes, ̂ ^f^ 

Dispos.-*,, S00 TABLEAUX SYNOl TIQUES •■> -* "«m»» *i IMIAII'I IC.Î K „.„,;;.„,•, „»r Ht. MftlIOl'ET uncieii Bvm-c, «««mi pn.fessfnr do ri:nttieii.«tiques. — l volumes m 4 , prix . 44 lianes. 

DE 

IiA 
RÉPERTOIRE CE M ISP 

put 

ÏNC 

OR DUE 

corn' et j i incip:'. U nient 

ALPRAPÉTIOUE ''e matières, par 

muions 
»r. M » tro B 

Cite* DITF.BTBE, Editeur, panaute Bourg-l'Ahbé, SO, et chez les Libraires de Publication» pittoresque!. 

MARIE L'ESPAGNOLE ou u VICTIME D'UN MOINE 
Histoire contemporaine de Madrid; mœurs et usages de ses habitants; Histoire des célèbres COMBATS DE TAUREAUX, et des événements politiques depuis 1854, 

avec d'importantes révélations; le tout encadré dans une intrigue dramatique du plus grand intérêt; — ECRITE EN FRANÇAIS par le même auteur espagnol : 

H. WENCESLAS AYGUALS DE JKM,"é'SesSASS6ttm htm d'une Introdaction par M. EUGENE SUE. 
CONDITIONS : Édition ILLUSTRÉE de 250 GRAVURES sur bois, représentant des | soit deux beaux volumes de 480 pages chaque. — Il paraîtra une ou deux livraisons pai 

Edifices Types Scènes, etc., d'après nature, elle portrait de l'auteur sur acier. — La livraison, 
16 pages grand in-8, papier vélin glacé et satiné. — L'ouvrage contiendra 60 livraisons, 

H. 1IKUKTRY. rue Geoffroy-Marie, 
coin'o dal in ervenu le 7 mu dernier, 
vin* à Paris, l ses ère mêler-, invite 
la 'entp.is ; résentés à la l'iill.te 
leurs ti'rrs ce c e.inces 

il tus la au'
1 ne délai une d -n-nnde en justice a lin d 'a .iimssio 

chus d? tous drails ;'i I égard des l'un Is à dis riba 

5, commissiminare à l'ei^T.i-
entre le sieur M.tYinos, inSîj*» 
lux de «W.lcscroanrier, î? '

 nd
>le 

lui pro luire, dans le délai J
e
 vi.'.i *■ 

éelaranl un», faute p r eux d e le taire et ils r
)0

'
,rs

> 
'craie. 

, ' "«'"M £ 
llïWTM. 

semaine. —. LE PRIX de la livraisbn'est de 30 c; celui"de L'ODVRAGB COMPLET , 18 FRANCS. 

Les livraisons publiées depuis le 14 mai sont en vente. (Foir le Protptcius.) 

M. BLET, rue S.iiil-llya.'.inilie Sa'nt-llmo.v. ■ , co i.missaire » 
du coiiro .1 il par »! andb.i intervenu I < 4 mai dernier, cuire le sieur vnl

 01 

ancien li ira ir- à Paru, rue l..i'liLte. i,el ses créanciers, Mit r-oiiconUif'' 
moloeu i par j' licun nl du < juin courant, invite ceux de Mil les rroif! • 
uni n .uir .i m pas prolnil leurs litres, ou qui, avant eé admis , "

N
'T. 

pas-affirinj lems créait -c , > se Tare relever, dans !„ délai d: vi ,V " ^
 !

'.
e0

' 
C .■n; 1er de ce jour, ri- la deriiéanee tpl'ils nul encouru.; : dêel i«

a
 ,|

Ur
* ' 

l in c p. r - iix de fumier I n.r d mande à • e envi dans ledit délai il* L?"' 
iletiiiiuveniiiiideeliu.'.' de tous droits ei .xcns de la tépaitiliou des foTd "' ' 

NI DE C11EÏEUX 
K0DVELLF/C0MP0S1TI0X. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

Cheveux, Moustaches et Favoris, en toute nuance. Elle leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon : 5 et 10 fr. (Envoi, affr.) 
Mme UUSSF.R, rue du Coq-Saint-Ilonoré, 13, au 1", TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. 

CADEAUX de MARIAGE. 
-oo-

Boites a Châles. 

Coffrets à Ouvrage. 

Pièces en or. 

Boites à Bijoux. 

Pupitres de Dames. 

Boites à Gants , etc. 

NECESSAIRES n TROUSSES <* VOYAGE. 

T Â H A M 

Rue de la Paix, 30, au coin du Boulevard. 

U FABRIQIS ET VESTE EX GROS , RUE SAlST-tURTIJ , 461. 

PETITS MEUBLES. 
-OO-

Tables à Ouvrage. 

Étagères. 

Petits-Bureaux. 

Écrans. 

Biîtes à Jeux. 

Caves à liqueurs* 

SIPHON viUaK B Ji; i qtî UQUDKT. 

r. ni.-1 fii -s RiSStîji-SotHniflrtr^, 9, co 

voir l 'ï pUts triant) sneipès. Se méfier dv 
it;o s eî i*.o r ^fti:iniii f

r**, «orî.ini I J P *A 

i ipio rciix inarqiK'S .- SPÉCIALITÉ m: 

TF.i,i,F.r,ïi'. <i'' i; l» <\ 

i cmt-
lalni-

K1CHE 

MHS DI 

M,a la die s Secrètes. 

TRAITEMENT du nocto .r CH . ALBERT, 
;in de la Faculté de FmTtt^ maître en pharmacie, cx-pliarmncie» det 

hôpitaux, professeur ,i: mé/ccine et de botanit/ue, Uono'ë de 

mêdaÙlet tt rieomvenseï natîvnaUs, etc., etc. 

Aujourd 'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple , facile , et , 
nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D r
 ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 

suivre en secret ou en voyage 

ut sruis aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 

dans tontes les saisons et dans 

i tous les climats. 

E.oe Mont-orgueil, 21. 
•usullatîor.s gratuites tous les jours. 

E -Vf PAR r.O .tlifcSPONOA.Vr.fc. ( AFFIIAKCUIR.) 

Les guérîsons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitemt nt sur une foule de 

maladies abandonnées con.me in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 

avait S désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

, qui lût sûr tfans ses 

PWUtpt des iucoii- éuients 

L-procli.iit avec justiçv aux 

iiUjUÎiS mercuneilcK. 

lut ion i 

effets. 

l-repi 

SICCATIF BRILLANT 

L'euverinre a eu Heu le * er juin. 

ployc. cli i>e de niisc i n eo Ue^r 

•Se. liant m deux lieurrs
 mar 

inise ( n couleur ,am trou,,,.. 
de RAfHAniEL. ily SOUIOBgj d"J 

aune, couleurs iioyu- et irauina 

parente, pour parquets et la! " 
'■eaux.ve.tct noir, et-., pour b»'. 
.cries M IVrrures.— Pi ht ; 3 f

r
 , 

kiloi;. 7 ou.'e persot.r,H pevtfem-
'amie, * 75 c. U

 liAuw 

NTELET 

m oh 11 sî'fe .w. 

TENTES PAR AUTOKI'IE CE JUSTICE. 

Etale de DETRE, huissier, rue du Tem-
ple, 91. 

Vente par auiorilë de justice, 
Eu l'Hôtel des Commissaires-I'riseu.rs, place 

de la Bourse, 2, 

Le unti es juin 134;!, à midi, 
Consistant en ustensiles de cuisine, glaces, 

secrétaire, vases, gravures, etc. Au compt. 
(.48 10) 

Vente par autorité de justice, 
En i'Uôiel des Commissaires-l'riseurs, place 

de 11 liourse, 'i, 
Le mardi ni juin 1846, à midi, 
Consisiaul en vases, pendules, plac s, l'au-

teuiiS, canapé, chaises, etc. Au comptant. 
1.46*1) 

Ven'e par autorué de justice, 
En une maison sUe à l'ans, rue des llospi-

1*1 éres S'.-Oervais, 3, 
Le lundi i5 juin 1846, à midi, 
Consistant en faïence, porcelaine, poterie, 

comptoir en étain, mesures, etc. Au compt. 

<464'2) 

Par acte FOUS seings privés, fait double 
Paris, le. 10 juin l»4(i, ddmmt enregistré, 
MM. Reoe-Hippolyle LloS el François POIS-
SARD, ont régularisé la société rte fait qu 
existe entre eux depuis le '25 décembre 1833 

pour le commerça de fabricant de chais*! 
qu'ils exercent sous la raison sociale : LION 
et l*OINSAï',l), ausiége de leur société, rue 
Saint Louis-au-Harais, 34, à Paris. La signa 
tare social : continuera d'être commune au\ 
deux associés, celle société, qui, ainsi qu'il 
est dit ci-dessus, a commence le décembre 
1833, Unira le 10 juin 1854. 

Pour exlrail : L ION et POINSAUD. (CC1G) 

apual de r>ro,,>oo Ir. 
mille cinq cents actions de 
La rociélé. commencée le 1 
ra le 1" juin 1851 

Pour extrait : Du S .UKT- PRIKST 

représente par 
(ia fr. chacune, 
juin 1818, tini-

(6080) 

Cabinet de M. PÉKIN, jurisconsulte, cité 
Trevise, 4. 

D'un acle sous signature privée, en date à 
Pari» du 1-' juin 1840, enregistré le 10 juin, 
par LeIVvrc, folio Tz, reclo, case 5, qui a re-
çu 5 fr. 50 cent. 

Il appert qu'il a élé formé une sociélé en 
nom collectif à l'égard de M. François FAI 
VIVE, marchand de vins, demeurant à Paris, 
rue Saint-Mieolas-d'Antin, si; 

El en commandite à l'égard de la personne 
y dénommée, pour l'exploitation du commer-
ce de vins en détail; 

Que ccile société, dont le siège est établi à 
raiis, rue Saint Ntcolas-il'Anlin, 52, a élé 
constituée pour quinze années, à partir du-
dit jour I" juin courant; que la raison socia-
le e»t : FA1V1SE et Comp.; que la signature 
appartient à M. Faiere, comme seul gérant 
re-ponsable; mais que, cependant, elle ne 
sera valable que pour les affaires qui proli 
teront à la sociélé; 

Que les associés apportent en sociélé, sa-
voir ; le sieur Faivre, le fonds de marchand 
de vins en delail qu'il a établi et qu'il exploi-
te à Paris, rue Saint-Nicolas-d'Anlin, M; ain-
si que Ls ustensiles el accessoires; et la per-
sonne commanditaire, llnâ somme de 8,000 
francs, qui a élé payée audil sieur Faivre. 
savoir : b.ooo fr. avant l'acie, et qui ont servi 
j établir le fonds de marchand de vins qu'il 
apporte eu sociélé, et 2,000 fr. le jour dudu 
acie de sociélé; 

LJu'enlin les bénéliecs seraient partagés 
par moi ié lous les six omis, et que la per-
sonne conunandilaire ne serait jamais res-
ponsable des pcr'es au-delà de sa comman-

dite, conformément a l'arliele '-'G du Code de 

fiais. (0077) 

Suivant acte pas«é devant M« Desmanè-
ches, notaire à La Villelle (Seine

1
, le 'i juin 

1810, enregistré, M. Charles-Louis BOYER, 
marchand bijoutier, di-ineurant à Paris, rue 
lu Faubourg Poissonnière, 37, et M. Fran-
îois-A'iguste PRELIER aussi marchand bi-
joutier, demeurant i Paris, boulevard Saint-
Martin, 55, ont formé entre eux une société 
nnom collectif, pour le lavage des cendres 
rincipalemenl et l'extraction des matières 
'or et d'argent de tous les corps où il s'en 

tro .ve et pourrait s'en trouver, sou. la rai-
son sociale L. 110YIÎR et A. PU* LIER. 

Le siégi social a été Oxé provisoirement 
i Paris, boulevard Saint-Martin, s-,, au domi-
cile de M. l'reiier, la durée de la société a é'e 
déterminée à quinze ans, du i f r jui

n
 tais. 

M Prelif-ra la signature sociale : il ne pour-
ra en f ,ire us ige qu • pour les affaires de la 
société ; la souscription . t l'endos des billets 
lui sont interdits ; s'il était nécessaire de sous-
crire et n'endosser des bille's, les signatures 
les d^ux a -sociésseront nécessaires, M. Boyêr 
pourra pou - cet objet donner une procuration 
1 M. Hreller ; en cas d'absence on de m iladi. 
ila M. Prelier, M. lloyer aura la signatnn 
sociale ; l'absence ou la maladie sera suffi 
•animent constatée par une procuration qu, 
donnera M Prelier i M. Iloyer, qui a'ors 
signera par procuration L. BOYËR et \. PRE 
LIEU. — 

M. Boyer a apporté dans la sociélé son in-
dustrie et le secret qu'il a découvert pour 
l'épuration des cendres et l'extraction dss 
matières d'or el d'argent du minerai. 

M. Prelier a apporté dans la société une 
somme de 10,0' 0 francs eu espèces, versable 
HUIS la huitaine de l'acte, 

j M. Boyer a été chargé exclusivement des 
travaux de l'usine et d'en faire les menue; 
dépenses. 

M. Prelier a élé chargé du la direction ues 
affaires commerciales proprement dites, des 
achats de matières premières, de la vente de-
produits de l'usine. Si les achats de matières 
premières ou autres dépassaient 5,000 fr.. le 
concours de H. Boyer serait nécessaire. En 
cas d'empêchement de l'un des associés, l'au-
tre gérera seul, il sera muni de la procura-
tion de l'associé empêché. La so iélé sera dis-
soute à l'expiration du délai pour lequel elle 
i été constituée, dans le cas prévu en l'art. 
19 ne concernant que les associés, et encore 
si, soit au i" juin .817, soit au 31 décembre 
même année, la société n'a [ail aucun béné-
fice La mort de l'un des associés n'ciilroinera 
pas la dissolution de la société, elle se conii-
nuera sans changement dans la raison sociale 
avec les veuves et héritiers du décédé. L'as-
socié restant gérera seul les affaires de I I so-
ciélé elaura la signature sociale. Les restric-
tions rapportées ci-dessus ne lui seront pas 
applicables. (cois) 

RtlF.IMS, négociant demeu-
même rue Saint-Denis , 210. 

hi.ivant acte sous signatures privées, fa 1 

double à Paris, le 10 juin 1840, enregistré, 
M.Alphonse GIRARD, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Denis, 216, d'un* 
paît; 

Et M. Jnle: 
rai t à Paris 
d'autre pari; 

Ont dissout, d'un commun accord, à parti-' 
du 8 juin 1810, la soci. lé formée pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de mar-
cb: n i de rubans de soie en gros et en détail 
à Paris, rue Saint-Denis, 210, suivant acie 
sous signature privée, fait double à Paris, le 
31 mai, 1842, r nregislré. 

Al. Girard, conformément à l'article 16 de 
la société, a été maintenu, et, en tant que de 
besoin, nommé, c» qu'il a accepté, liquida 
leur de ladite société, et est demeuré investi 
le tons les pouvoirs nécessaires pour faire 
ce lé liquidation. 

Pour extrait : Dons. (f088) 

D'un acte reçu par M e Philippe-Allianas. 
Besufeu ei son collègue, notaires à Paris, Ici 
3 eto juin 1840, le iit M*- Reaufeu ayant sub-
slilué M* François-Philibert Dessaisies, son 
co frère, aussi notaire à Paris, alors absent. 

11 appert que M. Guillaume-Louis PANNI-
FEN père, negor iai t, demeurant a Paris, rue 
de là Victoire, 21; M Josepli-Auguste-Tliéo-
ore LAVEZZ'RL négociant, demeurant â 

Paris, rue du Faubourg Montmartre, 42; et 
M. Edouard I ANNIFEN lils, employé, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Georges, 24, ont for-
mé en're eux une sociélé en nom eolleclil 
.tour l'exploitation commune d'affaires de 
commission el d'agences commerciales. La 
durée de la société est lixée à quatre années, 
|ui ont commencé à courir le i«

r
 janvier 

1840, etqui Uniront le 31 décembre 1849. La 
raison sociale est : Guillaume PANMFEN. Le 
siège de la sociélé est établi à Paris, rue de 
la Victoire, ai. Chacun de MAL Guillaume 
Pannifen et Lavezzari a apporté en sociélé sa 
clientèle el son industrie. M. Edouard Panni-
ien a apporté son industrie. Chacun des trois 
as oiic's aura la signature sociale, mais ils ne 
pourront engager la société qu'autant que 
l obligation sera relative à ses opérations. En 
■as de décès de l'un des associés, la sociélé 
•lésera pas dissoule, mais elle continuera 
entre les deux associés survivans seulement. 

Pour extrait: Signé DESSAICNES . (60S7) 

commerce. 
Pour extrait con'orme : 

Etude de M" LAN, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, rue de Hanovre, 6. 

D'un acte sous signatures pr.vées, en date 
à à'ans du 2y niai 1840, fait triple, el enre-
tiislié à Paris, le 3 juin suivanl, par Lefévre, 
qui a rr-çu 5 fr. 50 cent., folio 02, reclo 7, 

Entre M. Samuel STOCK, demeurant à Pa-
lis, place Vendôme, 8; 

ht les deux commanditaires dénommés au-
dit acte. 

Appert: 
<Jue la société formée par acte sous seing 

privé, en date du 1 4 janv cr 18 in, dûment eu 
jegisire. cuire les susnommés el lesdils com-
manditaires, pour le commerce des vins en 
gros et en détail, sous ia raison sociale de 
>l. STOtiK et Gomp., laile pour sept années, 
a commencer du t" juil et 1839, el expirer le 
30 juin 1840, 

A élé déclarée dissoute à partir du 30 juin 
ir .cbain is4o; « 

Que M. Stocka élé chargé de la liquidation 
de ladite société. 

Pour extrait : J. LAN . (0079) 

Parade du l« r juin 1846, enregistré M 
François-Auge DE sAlNT-l'ulEST a formé, 
«veclt'8 personnes qui prendraient les ac-
lioas dont ii va l'Ire parlé, une sociélé eu 
commandite , sous la raison '• Mî SALvr-
PR1EST tlGomp., dont il est l'associé gérant. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

(Uç 1 W> franc dis centimes. 

Suivant acte sous seing privé, en date des 
9 et 10 juin 1810, enregistré à Paris, le 1 1 du 
même mois, fo io 73, verso, case 1 à 3, par 
Lefévre, qui a perçu 7t fr. 50 c. dixième 
compris; MM. Pierre-IVançois RRDU péri, 
entrepreneur de vidange cld'éeorrissagc, de-
meurant à Saint-Denis ; Jean-François BEDC 
lils, demeuranl chez son père; Mme Rosalie 
UUI'LESSIS, épouse de SI. Pierre LEAIAR-
GHAND, assistée et aulorisee en lant que de 

soin par son mari, pour ce ici présent, de-
meurant aux Itaiignod -s; et M . Ilippolyle-
Ado'phc CUntAUlt, demeurant à Neuilly, ont 

reconnu la nulli é légale de l'associanen qu'ils 
avaienl projetée pour l'exploitai on de l'entre-
prise de vidange et d'écarrissage appartenant 
n H. liedu père, silué dans le clos, lieu dit les 
Fos es Sablonneuses, à Saint-Denis, el ont 
dissous, à compter desdits jours 9 1 1 10 juin 
la communa' té d'inlérêls qui avaient 
exister entre eux. 

Roerjo. (6082 

pu 

Gabinet du pralicien-juri«le, rue des llons-
Enfans, 24, i Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 31 mai I8'0, dûment enregislre 

Il appert que M. J, an 1IEI.LET, distillaleur 
demeurant a Paris, rue Grenier-Sainl-Laza-
re, 12, d'une pari; 

El M. François LACASSAGNE, aussi distil-
lateur, demeurant i Paris, mêmes rue et nu 
mero, d'aulre part; 

Ont formé entre eux une société en nom 
colleenr pour l'exploitation d'un fonds de 
commeice de distillateur, situé à Paris, rue 
Grenier-Sainl-Lazare, 12, sous la raison so-
ciale : BELLET et LACASSAGNE, pour huit 
années el dix mois conséculif», du i" juin 
1840 au I" avril 1855. 

1 e siège de la société es' rt il 1 susdite rue 
G e uir-S-L izar , 12. La signature social -
appartiendra aux deux associés, qui l'un el 
l'autre géreront et administreront. 

L» fonds social se compose : 
I" lie l'appât fait par les deux associés de 

I élaMisscmcjil mis eu sociélé; 

i" i' us de valeurs actives dont fail apport 
M. liellet, lesquelles s'élèvent à a, 200 fr ; 

3» El de l'apport de M. La -assagne. qui con-
siste en une Minime de 5 ,700 fr. espèces. 

Pour extrait ■ LELLtT, LACASSAGNE. (0081) 

Suivant acte reçu par M« Jacques-Hector 
Pinçon de Valpincon, notaire à Paris, souss -
giie, et son collègue, le 30 mai 1840, portant 

mentio 1 suivante : 
Enregistré à Paris, |2« bureau, le 3 juin 

1846, loi. 89, c. 7, reçu 5 fr. et 50 cen.. de 
décime, signé Gancel ; 

M. Jcan-Uaptisle-Léon CRAMAIS, proprié-
aire, demeuranl à Paris, avenue des Champs-
Elysées, 39 ; 

Ayant agi en qualité de géranl et seul repré 
sentant, ainsi qu'il l'a déclaré, de la société 
formée sous la raison sociale : Léon GI'.A-
MAIN el G', el sous la dénomination de : So-
ciété des Serres des Champs-Elysées, par acte 
passé devant M-- Valpinçon, notaire à Paris, 
soussigné, et son collèsue, le 12 décembre 
1845, enregistré ; 

A dit que par acie passé devant ledit M" 
Valpinçon, les 5 et 7 avril 1810, MM. DE ROU-
ZOS DE LA COMTÉ el SOUL INGE BODIX lils, 
e' M. Gramain, susnommé, avaient établi les 
statuts d'une société en commandite, ayant 
paur objet la formation el l'exploitation d'un 
•grand établissement dans lequel viendrait se 
fondre l'établissement des Serres desGhamps-
Elysécs ; 

Que celle sociélé venait d'être consliluée a 
l'ins'ant même sous ia dénomination de : 
Compagniaimmoliilière des Champs-Elysées; 

Et qu'en conséquence, la sociélé des Ser-
res des Champs-Elysées, formée par l'acte du 
12 décembre 1845, susénoncé, clait et de-
meurait dissoute à partir du 30 mai 1846; 

Que, par suite, les titres des actions repré-
sentant le capital social de ladite sociélé 
étaient dés ce jour, nuls et de nul effet 

Pour faire publier l'acie dont est extrait, 
lous pouvoirs ont été donnés au porteur d'un 
extrait. 

Extrait par ledit M' Valpinçon, notaire A Pa-
ris, soussigné, sur la minute dudit acte clanl 
en sa possession. 

VurmooH. (6083) 

Suivant acte reçu par M" Jacques-lleclor 
Pinçon de Valpinçon, (notaire à Paris, soussi-
gné, qui en a la minute, et sou.collégue, aus-
si notaire à Paris, les 5 et 7 avril isio, por 
tant la mention suivante : 

Enregistré a Paris, iï« bureau le 7 avril 
isio, f.d. 35 v, c. 5, reçu 5 fr., el pour 10 1 

50 c, signé Gancel; 

H Jean Pierre-Josepb-I.éonce DE BOL'SON 
DE LA COMTE, propriétaire, demeurant i 
Paris, ru - Ricbepansc, 7; 

U. Eugène-Auguste SOULAXGE ISODIX lils. 
propriétaire, demeurant au château de Fro-
ment, prés Iteis, et»m lors dudilacle à Paris, 
en I élude de H' Pinçon ; 

El M. Jean-llaptisle-l.éon GRAMAIN, gérant 
de la sociélé des Serres des Champs-Elysées, 
demeurant à Paris, avenue des Ghamps-Elv-
sé!s ,39;

 1 1 

Ont déclaré qu'ils élaienl dans l'inlention 
de former une soci.-lé en commandite par ac-
t'ons qui se substituant a la sociélé actuelle 
des Serres des Champs-Elysées, aurait pour 

objet la création et l'exploitation, dans les 
immeubles qui seraient acquis a cet effet, 
l'un grand établissement d'borlicullure pra 

tique, dont le siège A Paris, serait le Jardin 
.'Cive-, le lieu de réunion et le cenlre d.s 
alaisirs d: la bonne compagnie, et ont établi 
les statuts de ladite société. 

Par cet acte il a élé dit : 
Art. i". Il y aura, en vertu des présentes, 

une société dont l'objet sera spécifié ci-après 
•litre MM. de La Comte, Soulange Boilin et 
iramain, les personnes qu'ils pourront s'ad-
.linîre en qualité de gérans, comme il va être 

dit, el les souscripteurs des actions ci après 
créées. 

MM. de La Comté, Soulange Boilin et Gra-
main et les autres gerans qu'ils pourront 
«'adjoindre, seront associés en nom collectif 
■l seuls responsables les autres intéressés. 
;'esl à dire les personnes qui adhéreront aux 
iresens statut- eu prenant des actions, seront 
.irnpl. s commanditaires, clc , elc. 

Art. 2, Cet!. société a pour objet la forma 
lion et l'exploi ation, dans les immeubles dont 
Ut do La Comté, Soulange isodin cl Gra-

main se proposer,! de faire l'acrpUsitiop p <ur 
le compte de la société, dès quVI'e sera cens 
tituée. d'un grand établissement dans lequel 
viendra se fooire l'ètablisseiiienl actuel des 
Serres des Champs-Elysées, et qui compre 1-
Ira, etc., elc. 

A'I. 3. La raison et la signature sociales se-
ront : GRAMAIN et Ç«; la signature sociale 
appartiendra à chacun des membres du con-
se 1 de gérance, qui sera ci-après institué, 
mais pour n'en user que pour ies affaire; d. 
la sociélé et dans les termes de l'article 22 
ci-après j| 

Les actes qui d'après la disposiliqu del'ar 
ticle 22, devront être revêtus de la signature 
de plusieurs membres du conseil de gérance 
porteront la signature Individuelle de chacun 
des membres signataires, sous ces mots : Les 
membres du conseil de gérance de la société 
Gramain etc. 

Art. 4. Le siège de la société est établi à 
Paris, avenue des Champs-Elysées, 39. 

La sociélé sera connue sons la dénomma 
lion de : Compagnie immobilière des serres 
des Champs-Elysées. 

Art. 5. La société recevra sou effet à comp 
1er du jour de sa constitution, qui aura lieu 
sur la déclaration qui sera faite par les mem 
lires du conseil de gérance, par acte ensui 
des présentés, ce l'émission rte huit mil e ac 
lions sur les neuf mille aclions qui seront ci 
après créées, et de la réal.sation du fonds 
social. 

Art. 6. La durée de la sociélé sera de vingt 
années à partir du jour de sa constitution. 

La société ne sera pas dissoute par le décès 
d'un ou de plusieurs membres du conseil de 
géranre ; elle continuera avec le membre ou 
avec les membres survivans. 

Art. 8. Le capilal social est fixé à la som-
me de 4,500,000 fr. divisés en uooo actions de 

0 fr. chacune. 

Ces actions seront nominatives, mais pour-
ront être converties en actions au porteur à 
la demande des actionnaires, après leur en-
tière libération. 

Sur ces 9000 actions, les gérans pourront 
gaiement, comme il sera dit ci-aprés, émet-
tre jusqu'à concurrence de 1,000 actions nou-
velles au capital de 500 ,000 fr., pour porter 

5 millions le capilal social. 

Art. 18. La sociélé sera administrée sous le 
contrôle d'un comité de surveillance, par un 

onscii de gérance qui sera, quant a présent, 
composé seulement de MM. de la Cornlé, Sou-
lange Rndin et Gramain. 

MSI. de La Comte, Soulange Bodin cl Gra-
main auront la faculté de s'adjoindre deux au-
tres gérans pour constituer un conseil de gé-
rance de cinq membres ; touiefo s la nomina 
tion de cf s nouveaux gérans, comme celle de 
MM. de La Comté, Soulange Badin et Gra-
main eux-mêmes, sera soumise à la conlir 
malion de la première assemblée générale. 

Art. 20. Le conseil de gérance sera investi 
des pouvoirs les plus étendus pour l'adminis 
t ration de la sociélé. mais toujours pour n'en 
user que sous le contrôle du conseil de sur-
verllance. 

Il raprésentera seul la sociélé dans lous 1rs 

cas où ses intérêts seront engagés. 
Il réglera le régime intérieur, etc., elc. 
Leconseil de géiance est autorisé des à 

présent à porter le chiffre du capital social à 
ï millions de franrsau moyen de l'émission 
et de la négociation, pour le compte de la so-
ciété, de 1000 aclions nouvelles. Toutefois ces 
actions ne pourront ôlro émises qu'après que 
le conseil de surveillance aura été consulté 
sur l'opportunité de la mesure. 

Il est expressément interdit au conseil de 
gérance d'aliéner 1rs biens et valeurs de la 
société, d'emprunter ou hypothéquer, même 
l'acquérir toute propriété" foncière dont le 
prix déparerait 100,0 & fr., sans y avoir été 
autorisé par délibération expresse de l'assem 
blée générale 

Ces principes sènt soumis aux exceptions 
suivantes : 

I" Le conseil de gérance pourra, après la 
réalisation de l'établissement social, et s'il 
est démontré dés Iqrsqu'une partie des pro-
priétés acquises pour le compte de la socié 
lé ne saurait être utilisée dans son iniéréi, 
réaliser la venle de ladite par ie, après tou-
tefois .|iie le conseil de surveillance aura été 
appelé à se prononcer sur l'oppoilunilé de la 
mesure ; 

v Le conseil de gérance elc, elc. ; ■ -
Art. 22. La signature sociale appartiendra 
tous les membres du conseil de gérance, 

mais à la charge de ne l'employer que pour 
les besoins cl affaires de la socie é, et de n'en 
pas faire usage séparément, sauf délégation 
énérate ou spéciale du conseil. 

Tous traités, marchés, baux, transports par 
voie d'endossement ou autrement, mandats 
sur la banque ou sur le« banquie s et dépo-
i'aircs de la soeiélé et engagemens quel-

conques seront signés de deux gérans au 
moins. 

La signature de lous les membres du conseil 
de gér nue sera nécessaire pour la validité 
de tous =ctcs d'acquisition mobilières ou im-
mobilières de vente ei d'échange des biens de 
a sociélé, de transfert de rentes et effets pu-
tic.. 

Art. 56. Les formalités pour la publication 
les présentes seront remplies dans la quin-
zaine de la constitution par le conseil de gé 
rance. 

Extrait par ledit BP Valpinçon, notaire à 
ris, soussigné sur la minute dudit acte élant 

en sa possession. 

VAtriNÇON. (6084) 

ET VISITES m} SOLUTAJttE, 
SPECIALITE, FAUB. POISSONNIÈRE, 4, prés le boulevard. 

MASTELETS taffetas d'Halte, garnis d'effilés à 18, 25, 
BIANTELETS en moire et lal'etas lu.nés glacés 29, 36* 
MANTrLt-.TSde pékin et aioures ri licj, .14, .5, 
VISITES nouvelles, en laff, tas, moire ou ;jékin 25, 36, 
VTSIT1S et MANTELHTS pour enfans, ji, . . . . . . .10, 15, 

malions. — Du sieur DESRUES, lisez i 10 
heures, el non à 9. 

36 Ir. 
55 

to 
50 

18 

sociélé sous la d -nomination de : Compagnie 
immobilière des Serres des Champs-Elysées, 
a élé définitivement consliluée, en exécution 
de l'article 5 de ses statuts, a décleré adhérer 
purement et simplement aux oisposilions de 
el acie, voulant qu'il ail A son égard la même 
ffet que s'il y eût. concouru et l'eut signé. 
Pour faire 'publier ledit acte tous pouvoirs 

ontéié donnés au. porteur d'un exlrail. 
Extrait par ledit »l« Valpinçon, notaire à 

aris, soussigné, sur la minute dudit acie 
étant en sa possession. 

VALFISÇOK . (0080) 

Suivant arte reçu par Bï< Valpinçon, no-
taire .U'aris, soussigné, qui en a minute, el 
on collé. ne, le 30 mai .816, élan en suite de 

la minute d'un acie reçu par ledit M'' Valpin-
çon et soo collègue, les 5 el 7 avril .846, en 
regislré, ledit acie portant la mention sui 
vanle : 

Enregistré A Paris, 12' bureau, le 3 juin 
1840, folio 89. verso, case 1, reçu 5 fr. 50 c. 
de décime, Gancel. 

M. Jean-Pierre-Josepb-Léonce DE ROUSON 
DE LA COMTÉ, propriétaire, demeuraat A Pa 
ris, rue Ricbepansc, 7; 

M. Jean-Baptiste- Léon GRAMAIN, géran 
de la société des Serres des Champs-Elysées, 
demeurant A Paris, avenue des Champs-Ely-
sées, 39; 

Ayant agi en qualité de membres du con-
seil de gérance de la compagnie immobilière 
desserres des Champs-Elysées, établie sui 
vaut acte passé devant M

E Valpinçon, notaire 
A Paris, et son collègue, les 5 et 7 avril 1846 
enregistré; 

Après avoir exposé que, depuis que les 
statuts de la compagnie immobilière de L 
sociélé d s Serres desChamps-Elysee ont élé 
par eux arrêtés, ils avaient reconnu qi Y 
pouvait y avoir lieu A inodiiier sensiblemen 
les plans qu'ils avaienl d'abord conçu pour h 

formation de l'élablissemenl projeté par eux 
et que, par suite, il était de l'intérêt de 
société que la réalisation des valeurs soeia 
les fût ajournée jusqu'à ce que les plan, 
étant délin itivement arrêtés, 011 fût à même 
de se prononcer sur la réalisation de tout ou 
partie seulement desdites valeurs; 2» que la 
souscription d'une partie des actions émises, 
correspondant à la valeur approximative des 
biens A l'acquisition desquels la société pour-
rait être conduite à renoncer, ne lut accep-
tée que condilionnellement. 

Ont déclaré que ladite sociélé était dés lors 
constituée, en exécution de l'art. 5 doses sla-

au moyen de la souscription de 8,000 ac-
lions au capilal de 500 fr sur les 9,000 actions 
reurésf niant le capital social 

Ils ont déclaré par contre que la souscrip-
tion des 2,500 aclions, du n. 5,' 01 à 8,000; 
n'avait été acceptée que sous les réserves ex-
primées dans l'exposé de l'acte dont est ex-
trait, et sousla condition expresse qu'il serai! 
statué avant le 1 5 juillet 1843, sur l'admission 
le ladite souscription, passé lequel délai elle 
serait considérée comme nulle el non avenue 
sans recours de part ni d'aulre. 

Et en outre, pour se conformer à la dispo-
sition de l'art 5 de l'acte des 5 el 7 avril 1846 
relative à la déclaration à faire par eux sur 
la réalisation du Tonds social, par lacon-iitu-
uon définitive de la société. 

MM. de La Cornlé et Gramain en 'eurs dites 
qualités, confirmant leurs précédons dires" 
ont déclare qu'ils étaient à même de réaliseï 
au prolil et pourlecomplede la société dans 
les I .miles de prix et de conditions déterminés 
par I acte des 5 et 7 avril is,6, les biens et va-
leurs qui devaient, d'après cet acte; compo-
er le londssocial. 1 

Pour faire publier les présentes, tous pou-
voirs on; élé donnés au porteur d'un extrait 

Fxtrait par ledit M« Valpinçon, notaire à 
Paris, soussigné sur ledit acte étant en sa oos-
session. ^ 

ïrt'itiiiiil tiv «.•isatisiiei'fts 

CONVOGA.IONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se vendre au Tribunal de com-

merce de l'aria, salle de< assemblées des /ail 

lites, MM tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HAUSKNF.GI1T, tailleur, rue Bour-
bon le-Ghàteau, 1, le 19 juin A 12 heures 
(N« 6158 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laqurlle 

M. le. juge commissaire d-it 1rs consulter, 

ant sur la composition de l'état oes créait-

•rs présumés , que sur la noininaiion de 
"iceaux Syndics 

NOTA . Il est née sssaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
ion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à JIM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TI1UILIJÉ, menuisier, rue Jean 
fleausire, 23, le 18 A 3 heures iN» 5930 du 
ir.); 

Du sieur BRIE ainé, fabricant de gar.ls, 
nie Mèuars, 2, le 19 juin A 12 heures IK 
3090 du gr.); 

D 1 sieur C11ANCENOTTE, restaurateur, rue 
Richelieu, 46, le 18 uiu A3 heures (N° 6059 
iu gr.); 

Pour cire procédé, sous la présidence d, 

}/. le juge-commissaire, aux vérification et 

ifftrmaliou de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
Jossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
nlresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
.emblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur REBOCR, md de meubles, rue 
Viéille-du-Temple,:139,1e isjuin à 12 heu 
-es 1|2 (N° 6033 du gr.); 

Du sieur BACHELIER, jardinier, rue de 
l'Orillon, 18, le 19 juin A 12 heures (N- 5320 

J 'u gf-!; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

ire déclarer en étal d'union, et, dans ce dernier 

as, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

ien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, clans le délai dt 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

le créances, accompagnés d'un bordereau sur 

tapier timbré, indicatif des sommes à récla. 
n<r. MM. les créanciers : 

Du sieur BE5.TI1E, brocanteur, pas-age des 
Peins-Pères, 8, enire les mains de SI. Sér-
ient, rue des Filles-St-Thomas 
le la faillite,'» 

ASSE51RLEES DU LUNDI 15 JUIN. 

MEIIF USURES : Peigné, md. d'abats, rem. A 
huilaine. - Blagnac , serrurier, i lôt. — 
Blanchard, tailleur, id — Blanc, tapissier, 
conc. — Chaussé, limonadier, redd. dé 

comptes. 

nix np.uRES : Bourard, md de vins, id. ■ 
Kalbflech, md de faïence, clôt; — Cui.lo-
mette fils, md de meulières, id.— Veuve 
Varct, rali. de crins, id. — Thonvs, tenant 
estaminet, synd. — Paris jeune, anc. né-
gociant en grains, id — Jacob, md de cu-
riosités, rem. A huitaine. — Veuve liellet 
fils, fab. de pianos, conc. 

DEUX HEURES : Monnier, tapissier, id. — Ar-
noulel, bonneii r, clôt Baudry, libraire, 

j£id. — De ViUemessant , ex-directeur de 
journaux, id. — Bohain , anc. libraire, 
synd. 

TROIS HEURES : Thomet, fab. de nécessaires, 
id. — bonnet, décédé csrtossier, et dame 
veuve Bonnet, personnellement, verif. -
Guignah, entrep. de charpente, coin". — 
Martin, tailleur, délib. — Maris, ex-carrier, 
clôt. 

W «f«>« et Iiiluitutitiuufj. 

Du il juin. 

Mm» veuve Gosset, i3 ans, rue de Chaillol, 
99. - M. Cbangarnier, 78 ans, rue Castiglione, 
0. — SI. Ferre, 40 ans, rue des Déchargeur», 
6. — BI. Bourdroii, 20 ans, rue de l'Orillon, 
1. — 'Mme Davit, 73 ans, rue Bleslay, 05. -
M. Etienne, 82 ans, rue Sl-Paul, 20. — M. 
Roussel, 58 ans. rue de la Ferme-de-Gre-
nelle, 6. — .M. Flard, 78 ans, rue de tlussy, 
il. — BI. Pocbard, rus des Fossés-St-.Mar-
cel, io. 

Iluitrsjs* du 13 Julst. 

.PISÇOK. (6080) 

fuiu 1840. 

Suivant acie reçu par R. J .-H. Pinçon de 

\alpioçon,nqla,re A Paris, soussigné, qui en Î 
minute, le 8 juin 1840, élant en suite de deux 
actes reçus par ledit Me Valpinçon, l'un |

es
 î 

'■t 7 avril 1846, el l'autre 30 mai suivant le 
dltacle portant la mention suivante ■ 
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 » i "in 18 .0 loi. ( f c, 3, reçu 2 fr. el 20 cent de 
dixième, signé Gancel ;

 ue 

M. Eugène-Auguste SOULAXGE LOPIN (ils 
propriétaire, demeurant au château de i ro 
t.-ont près Ris, lors dudit acte e Paris 

Ayant agi en qualité de membre du conseil 

Serre ''des tt ̂ T 8™ 'T^^iliére de 
seires oes Champs-Elysées, établie MMI.Ï. 

rivl'S^ 

enonceduaomaitsto .atiermeVmnp^ 

1 er c. pl. ht. pl. bas d"c, 

i rqo compt.. 
—Fin courant 
) rqo compt.. 
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Emp. 1814.... 
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Xapl.Rolhs. c. 
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t 'RiM. , Fin courant. Fin prochain. | f. C. 
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d. » 50 

d. » 5» 

17, syndic 
6147 du grj; 

Pour, en conformité de l'article 4 o 3 de. le 

loi du a8 mai i « 3tt, être procédé à la lérifi-
ation des créances, qui commencera immé 

dialemcnt après l'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

-Messieurs les créanciers .composant l'u-
nion de la faillite du sieur LA VIGNE, md de 
nouveautés, barrière Montparnasse, sont in-
vites à se rendre, le 19 juin A 12 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce 
salle des assemblées des failliles. pour, con-
•ormementà l'arlicle 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinilir qui sera 
rendu parles syndics, le débattre, le clore et 
I arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, el donner leuravis sur l'excusabilité du 
tailh (N° 5504 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FOUU INSUFFISANCE D ACTIF. 

IMPiiUllîltlE |L»E ] A. GUYOT.JMPmMIWft DE^ L'ORGUE DES. AVOCATS,. RUE NEUVE-DES-PETITS-CIiAMPS. 3jf 

W. H. Un mois apr,'s la date de e- s juge 

rn-rii, chaque créancier rentre dans l'exercici 
de ses droits contre te failli. 

Du 12 juin. 

Du sieur BOUCHER lils, épicier, barrière 
de Gliaroiinc

 V
N" 4378 du gr.). 

ERRATUM. 

F^uilledu ta Juin. — Vérifications claffir 

REF. Du comp. A lin de m.| [D'un m. à ratitre 

5 0|0.. » 

î 0|0.. » 
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I 1 |2 0H).. 
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II. du T. 
Banque ... 
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Obhg. d" 
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Ir. Combe.. 
- Obllg 
- d° nouv .. 
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Can, Samb. 
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50 Lins Maberly 
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Union liiuère 
Fil. llouenn.. ' 
LinsFrèvent. — " 
Soc. des An». — 

Forg.-Aveyr. — 
- d'Ailais. 2400 -

ZincV. Mont, 
— Souv. BI. 
Fer. galv 
Blonc.-S.-S.. 

6100 ■ 

FONDS ÉTRANGECS. 

Dette act. 
S I — diff. 
%\ -pass. 
77! Anc. dilf. 
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t'.nip. nom.. 
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CHEMINS DE FER. 

1060 

475 

St-Germain 
- Emprunt... 
- du 184*2.... 
Vers, droite. 
- Oblig 
- d" 1843.... 
- Gauche... 280 — 
touen 
- Oblig 1010 — 

touen-llavre 280 — 
-'Oblig 1115 — 

Irléans 
jouiss. I84S 

Emprunt 
tri. à Vierz. 630 — 
- à Bord... 602 50 

i»aris à Lyon. 540 — 

C« du Nord... 
lampoux 
Slrasb.- Bàle. 

- Oblig.---
Paris-Slrasb. 

Mulh. â Th... 
Marseille 
Montpellier .. 

Bord, à la T. 
Sceaux ■■• 
Am. i Bout. 
Montereau... 
Tours-Naotei 
Audrezieux.. 

Dieppe 
Anvers 
Napl.-Cast 
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Pour légalisttion de 1» signature A. CtWf, 

le maire;du î' «rrondis»w.«& 


